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ACT6s DU POUVOIR CENTRAL 

Pen...el 

Trésoriers coloniaux 

ARRETE No 2-50;Cab. du 4 janvier 1950.­
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAUER DE LA LtoIONeffiONNI!UR, 

CoMPAONON DE LA LIBtR.ATtON, ., 

CoMMISSAIRE. DE LA RtPUBLlQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

. let les pouvoirs du Commissaire de la Républtque au Togo; 
Vu le. décret· du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

.dministrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représeUtativœ ; 

Vu le décret du 16 avril 1924' sur le mode de promulgation 
et de pubb~_ textes réglementaires au Togo; 

, 
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Vu la' loi' du ·19 octobre 1946 relative au statut général 
des functionnaires; promulguée au Togo le 9 novembre 1946; 

ARRETE: 
ARllCLE PREMIER. - Est promulgué dans té T erri­

toire du Togo le décret no 49-1581 duH décembre 
1949 portlPlt règlement d'administration publique rela~ 
tif aU régtme dISCIplinaire provisoire des trésoriel."lil 
ooloniaux. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

.tomé, le 4 janvier 1950. 
Pour le ComntiSsOlre ae la /{épabtique en. ntissfpn 


Le Secrétaire Général 

chafgé (le l'expédition des allatres 


courattres el' urgen!es, 

P. M. GUILLOU 

DECRET ~ 49-1581 du 13 décembre 1949. 
-<0\ 

Le président du oonseil des ministres, 
Sur le rapPOrt du minIStre des finances et ~ affatru; 

économiques, du ministre de la Françe d'outre..mer et da 
secrét.oure d'Etat c\targé de la fonction publique et de 1. 
réforme a.dmimstratlVe, 

Vu la lOi du 19 octobre 1946, et notamment ses articla' 
2 et 144; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 fixant le régime finallClel' 
des colonies, et en particulier l'arttcle 111; 

Vu le décret du li août 1921 pOrtant statut du personnel 
des trésoreries coloniales i 

le oo.u.seil d'Etat entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - A titre, provisoire et en at· 

tendant l'interventIOn des règlements d'administration 
publique prévus à l'article 2 de lia lot du 19 octobre 
1946, le régime dlSClplinalre des trésoriers coloniaux 
est défini par les dtspositlOlliS suivantes. 

ART. 2. - Les sanctionS discipl;maires applicables 
aux trésoriers coloniaux et au payeur chargé de la tré­
Sorerie de Saint. Pierre et Miquelon sont; 

a) L'avertissementj 
b) Le blâme; , 
C) Le déplacement d'office dans un poste de même 

catégorie; , : •. 
d) Le déplacement d'office dans un poste de caté­

'gorie Inféneure; 
è) La rétrogradation; 
~) La révocation sans suspension des droits· à pen­

sion; ,i 
g) La révocation avec suspellslon des dl'lO~ts à pen­

sion. ; 
Le oomptable supérieur révoqué, avec ou sans sus­

pension des droits à peusIQn, peut prétendre aurem~ 
boursement des retenues pour la r.etraiteopérées sur 
son traitçment SI lut-même ou ses ayants cause ne peu­
~nt, en fait,: faire valoIr leurs droits à peDSlOn. ttappli­
cat.ion de l'une ou de l'.autre des cleux derni,ères. sane· 

.. 
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tions nefalt pas obstacle à l'appbcation éventue11e des 
dispositions de l'article 48 de la loi du 20 septembre 
1948 relatif à la déchéance du d'roit à pension. 

ART. 3. - Le pouvoir disciPlinaire appartient au 
ministre des finances qUI prononce l'avertissement ou 
le blâme par décisIOn motivée, après accomplissement 
des formalités prescrites par l'article 65 de la loi du 22 
avril '1905. Les autres sanctions sont prononcées, après 
avIS d'un conseil de discipline, par décret pris sur la 
propositIon du ministre des finances, après avis confor­
me du ministre de la France d'outre.mer, 'en ce qUI con­
cerne les trésoriet:sgénéraux et les trésoriers-payeurs et 
par arrêté du ministre des finances, pris aPllès ~vis du mi­
nistre de la France d'outre-mer, en ce qUI concerne les· 
trésoriers particuliers, et le payeur chargé de la tréso­
rerie de Saint-Pierre et Miquelon. 

ART. 4. - Le conseil de discipline Visé à l'article 
précédent comprend: 

Le directeur de la comptabilité pUbl:ique au ministère 
des finances, président ; . 

Un représentant du ministre de la France d'outre­
mer, ChOISI parmi les fonctionnaires ayant au moins 
rang de sous-directeur ou en exerçant les fonctions, ou 
parml l,es membres de l'inspection des colonies; 

Le directeur adjoint ou le sous-directeur chargé de la 
première sous-directlon de la comptab'ilité publique; 

L'adminIStrateur Clv:iI chargé du 11:'t bure'~u à la d:ir-ec­
tion de la comptabilité publique ; 

Quatre trésoriers coloniaux. 

ART. 5. - Les trésoriers coloniaux, membres du 
('.()nseil ·de diSC1pl~ne, sont désignés annuellement par 
le minIStre des fmances parmi les trésoriers généraux 
présents dans la métropole ou appelés à y venir en 
congé. 

ART. 6. - Le rapport est établi par un membre de 
l'insp.ectlon des colOnies. Ce rappOrt et tous les dom­
menis annexes doivent être communiqués dans leur 
intégralité au trésorIer colonial mis en cause qui a, en 
outre, droit au bénéfice des dispositions de l'article 65 
de la loi du 22 avril 1905. 

L'intéressé peut, lors de la réunion du conseil de., 
discipline devant lequel H est traduit, présenter des ob­
servations écntes. ou verbales, se faire assister d'un dé­
tenseur de son choix et demander que des témoignages 
écrits soient recuetlbs. Ce dernier droit appartient éga­
Iement à l'lldminjstratlOn. 

ART. 7. - Les trésoriers-payeurs et trésoriers parti~ 
culiers appartenant à IUn groupe de territoires ne peu­
vent être admis à sièger lors d'une affaire où serait 
mis en cause le trésorier général de ce groupe de 
territoires. 

ART. 8. - Les séances du conseil de discipline ne 
60nt paS publiques. La VOIX du président est prépondé­
rante en cas de partage. 

ART. 9. - Le mitUStre des finances et des a:ffaires 
économiques est chargé de l'exéQlOOn du présent dé­

cret, qlu sera publié au Journal olliqel de la Républi. 
que française. 

Fait à Paris, le 13 décembre 1949. 
Georges BIDAULT. 

Par le président du conseil des ministres, 
liJmJnistre des finances 

et des affaires économiques, 1 1 

MAURICE.PETSCHE. 
liJ niinistre de la France d'ouire.mer, 

Jean LETOURNEAU. 
LA seclétaire d'Etat ckaJ'gé 'dII la. 


rPnction publique et de 'lII. 

~lPrme admi"istr«ive, :[ 


Jean BlONDI. 

Régime de solde 

4RRETE NçJ 18-50jCab. du 10 lanvter 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtmoN D'HONN~. 

COMPAGNON DE LA LlBtRATION, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributlona 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;, 

Vu le décret du 3 janYter 194,6 portant réorganisatioll
administrative du territoire du Togo et 'CrEation d'assemblées 
représentativœ ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur 'le mode de promulgatioa 
et de publication des textes réglementaires au Togo; . 

Vu le décret nQ 49.528 du, 15 avril 1949 relatif à la 
rEalisat:ion des deux premières tranches du reclassement de la 
fonction publique, promulgué au Togo le 25 avril 1949; 

Vu le décret no 49-529 du 15 avril ·1949 modifiant 10 
régime des soldes du personnel des cadres régis par décret 
relevant du mmistère de la France d'outre-mer, promulgué 
au Togo le 25 avril 1949; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont promulgués dans le ter­

ritoire du Togo: 
10 - le décret ~ 49-1622 du 28 décembre 1949 por­

tant modifIcatIon du décret Ob 49-529 du 15 ami 1949 
susvisé; , 1 

20 le décret ni:1 49-1623 du 28 décembre 1949 
étendant aux fonctionnaIres des cadres i"ég'ls par décret 
releVant du minIStère de la France d'Outre-Mer, aux 
fonctionnaires relevant des ministères métropolitains 
et aux militaires à solde mensuelle des armées de ter­
re, de mer et de l'air, en service en Indochine, le 
bénéflOe des dispositions relatives à la réalisaüon des 
deux premières tranches de reclassement de la fonc­
tion publiqlUe. 

ART. 2., - I,.e présent arrêté sera enregistré, pubijé 
et communiqué partout où b~in sera. , 

Lomé, le 10 janvier 1950. 
Pour le Commissaire ae la République en. missiOn 

le Secrétaire Général 
c/zal"gJ de l'expédiJion des allojres 

. cowantes et urgentes# : 
P. M. OUILLOU ! 
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DECR.ET No 49-1622 du 28 décembre 1949. 

Le président du cOnseil des ministres, 
Sur le rapport du mimstre de la France .d'outre-mer, d}!

mi:nistre des finances et des affaires économiques, du secre­
taire d'Etat chargé de la fonction publique et de la réforme 
admintstrative et du secrétaire d'Etat aux finances, 

Vu 1e décret no 49.529 du 15 avril 1949 modifiant le 
régime des soldes du personnel des cadres régis par décret 
relevant du ministère ae la France d'outre.mer; 

Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. L'article 4 du décret nq 49-529 

du 15 avril 1949 SUSVlsé, est complété par l'alinéa 
suivant : , : 

({"[)es dispositions spéoialelS peuvent ~tre prises pour 
certains territoires ou groupes de territoires, sur les 
matières qui font l'objet du présent arficle, par décret 
pris sur le rapport du ministre de la. France ~'outre­
mer,' du ministre chargé de la i1onctIon pubhque et 
du ministre des fInances)}. 

'ART. 2. - L'article 5 du décret no 49-529 du 15 
avril 1949 est abrogé et remplacé par les dispositions 
suivantes =­

« ART. 5. ( nouveau). - A tjtre transitoire et, person­
nel, les fonctionnalr,es civils qui appartenaitent à la date 
du 1er janvier 1949 à un cadre général, aInSi que ceux 
qui appartenaient à la même date aux cadres régis par 
décret des trésoreries colOniales, bénéf,lcient de la majo­
ration. de dépaysement au taux maximum prévu pour 
ce territoire par la réglementation en vigueur, quel 
que Soit leur territoire d'origine }). 

ART. 3. - Le décret nQ 49-529 du 15 avril 1949 est 
oomplété par un artd·e 5 bis,ain~l conçu : 

,< Art. 5 bis. - Est. réputé cadre 'général, pour l'ap­
plicaUon du prés,ent décret, tout cadre c!v.il dont le per­
Sonnel, nommé par décret ou par arrêté ministériel ou· 
internrin'lstériIe'l, a vocation pour servir dans l'ensemble 
des territoires relevant du ministre de la France 
d'outre-mer )J. 

ART. 4. - Le ministre de la France d'outre-mer, le 
m.inistre des finances et des affaires économiques, le 
secrétaire d'Etat chargé de la fonction pubUque et de 
la réforme administratIve et le secrétaire d~Etat aux 
finances sont chargés, chacun en ce qlUl le concerne~ de 
l'exécution du présent déc~et, <IU1 sera publié au 
Journal offlciel de la République française et inséré 
au Bulletin officiel du ministèr.e de l'a France d'outre­
mer, et prendra erret pour compter du 1er janvier 1949. 

Fait à Pans, le 28 décembre 1949. 

Qeorges BlPAuLT. 


Par le président du co~eitdes mÎlÛStres : 
Le ministre de la France d'outre-mer, 

Jean U!TOURNEAU.. 
Le ministre des finances 

et des affaires économiques,
Maurice-PETSCHE. 

le secrétaire d'Etat chargé de la 

foncte"on publiqa.e et de la réforme 


administrative; 

Jean BlONDI. 

Le secrétaire d'Etai aux finances, 
Edgar FAURE. 

DECR.ET No. 49-1623 du 28 décembre 1949. 
Le président du conseil des m1nistves, 
Sur le rapport du mlntstre de la France d'outre.mer, du 

ministre de la défense nationale, du ministre des fmances et 
des affaires économiques, du secrétaire d'Etat chargé de la 
tonction publique et de la réforme administrative et du 
secrétaire d'Etat aux finances, 

Vu la loi no 48-337 du 27 février 1948 portant ouverture 
de crédits sur l'exercice 1948 en vue de la réalisation 
de la première tranche du reclassement de la fonction pu­
blIque; 

Vu la loi nr:;, 48-1992 du 31 décembre 1948 portant fixation 
du budget général de l'exercice 1948 (dépenses ordinaJres 
des services civils); 

Vu la loi no 49.983 du 23 juill~t 1949 Portant fixatlon du 
budget des dépenses militaires pour l'exerCice 1949; . 

Vu le décret no 4.9-528 du 15 avril 1949 étendant aux fonc­
tionnaires des cadres régis par décret relevant du ministère 
de la France d'oùtre-mer, aux fonctionnaires des minIStères 
métropolitains et aux militaires à solde mensuelle des armées 
de terre, de mer et de l'air, en service dans les territoires 
appartenant à la zon·e du franc C.F.A. le l;lénéflCe des 
dispositions relatl~ à la réalisation des deux premières 
trancttes du reclassement de la fonction publique; 

Vu le décret nIl 49-529 du 15 avril 1949 modifiant 
le régime des soldes du personnel des cadres régis par décret 
relevant du mlnistère de la France d'outre.mer; 

Le OOIlseil des qlÏnistres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les décrets nklll 49-528 et 
49-529 du 15 avril 1949 sont rendus applicables aux 
fonctionnaires des cadres régis par décret ret.evant du 
ministère de la France d'lOutre-mer, aux 'fonctionnaires 
rdevant des ministères métropolitains et aux militaires 
à Solde mensuelle des armées de terre, de mer et de 
l'air, en servIce en Indochtne, selon les modallités par­
ticulières prévues aux articles ci~apl1è~. 

ART. 2. - L'index de "Correction à appyquer con­
formément aux r~gles· de l'article 3 du décl1et m 49­
528, ·est fixé COmme suit : 

PtRIODE D'ApPL~CATION INDEX 

Année 1948 ... 

A partir du 10 janvier 1949
• 

ART. 3. -;- Le taux de la majoration de dépaysement 
à appliquer aux personnels susVlsés originaires des 
territoires de l'Union française autres que l'Indochine 
est fixé à sept dixièmes. 

A titre transitoire et personnel, les personnels visés 
par le présent décret, originaires de l'Indochinet qui, à 

.. 
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la date du 1er janviel' 1949, avaH,:.nt droit à la prime 
d',expatriation, bénéfIcient de la majoration de dépayse~ 
ment ci~dessus fIxée. 

ART. 4. Pour l'application de l'arltide 2 du décret 
n() 49-529 prévoyant Ie maintIen du rég,ime de la solde 
IlIlique en 1948, la prIme d'expatria1jion, l'indemnité 
de zone, l'indemnité exceptionnelle de rés~d,ence et 
leurs majorations sont maIntenues aux taux en vigueur 
pour les différentes périodes de ladite année. 

ART. 5. Cessent d'être perçues par les person~ 
nels visés par le présent décret, pour compt,er du 1er 

janvier 1948: 
,L'indemnité pr<ovlsionneUe prévue par les décrets 

na. 47..1317 du 15 juillet 1947, 47-1442 du 1er août 
1947 et 47~1695 du 30 août 1947 ; 

L'al1Qcation spéClale forfaitaire prévue par les d~ 
cl!ets nos 47-1690 du 30 août 1947, 47-1753 du 1er 

septembre 1947 et 47-2371 du 23 décemblie 1947 ; 
Les alloèations à titre d'acompte prévues par l,es dé­

crets nOlS 48-397 du 9 mars 1948, 48~455 et 480-456 du 
.19 mars 1948, 48-8812 du 27 mai 1948 et 48-1275 du 17 
août 1948 ; 

L'jndemnjté supplémentaire exceptionnelle prévue par 
les décrets nœ 48-928 du 3 juin 1948 et 48'-1206 du 
19 juillet 1948. ~--' 

; 

ART. 6. - Demeurent applicables du 1er janvier 
1948 au 31 décembre 1948, aux personnels visés par 
!te présent décret, les dispositions en vertu desquelles 
ont été allouées pendant cette période l'indemnité de 
2IOne et les indemnités exceptionnelles de résidence 
d'Indochine, .aInsI que leurs majora t,ions. 

A compt,er du 1er janvier 1949, ces indemnités sont 
supprimées et remplacées par une nouvelle indemnité 
de résidence dont les taux et conditions d'attributions 

,sont fiXés, sur propositi.on du haut commissaire de 
France ,en Indochine, par décret contresigné par le mi­
nistre de la France d'outre-mer, le ministre chargé 
de la 'iionction publique et le ministre des finances. 

. T.outefois, en aHèndant l'établissement d'un nou­
yeau régime de majorations familiales de cetteindem­
nité de rl~dence, les personnels ci-dessus v~és conti­
nuer.ont de percevoir, au titre de leur épouse et de leurs 
en'fantsà charge, les majoOrations de l'indemnité de 
zone et de l'indemnité exceptionnelle de résidence en 
vi:gu~r à la date du présent décret. 

ART. 7. - a) La situatIOn pécuniaire de thaque 
fonctionllalre ou militaIre intéressé sera régularisée à 
la date du 31 décembre 1949, par l'établissement d'un 
.état Comparatif faisant apparaître, séparément pour 
chacune des périodes du 1er janVIer au 31 décembre 
1948 et du 1er janvier au 31 décembre 1949 et en dis­
tinguant Les pénodes de servIce et les périodes de 
Congé: . 
. Au débit,llktotahfé des sommes effec1;ivement per­
çues aU titr~ la solde ae base. fIxée en application 
des .ordonnances nos 45-14 du 6 janvier 1945 et 
45-1380 du 23 juin 1945, maj.orée, le cas échéant, de 
la prime d'expatrIatIOn, au titre des accessoires de sol­
de énumérés à l'article 5 Cl-dessus et au titre de l'in­

demnité exceptionnelle accordée par le décret no 48-1647 
du 20 octobre 1948; 

Au crédit, fa totalIté ~des sommes dues en applica~ion 
des dispositions des articles 1er à 4 cj..'dessus, Idéduction 
faite des retenues pour penSIon. '. 

En outlie, pour la période du 1er janvier au 31 dé­
cembre 1949 les sommes perçues au titre de l'indem­
nité de zone, de l'indemnité exceptionnelle de rési­
dence et de lieurs majorations,à l'exclusion d:es majo­
rations familIales, seront comprise:s au débit et l,es 
sommes dues aU titre de la nou'VeUe indemnHé de rési. 
dence ser.ont comprises au crédit; . 

ô) Dans le cas où, pour l'une ou l'autre des pé­
riodes Cl-dessus VIsées, apparaîtra un solde débiteur, il 
sera, porté au crédit de l'intéressé le montant d'une 
indemnité différenti.elle lUI assurant le maintien de'la 
rémunération dont if a 'effectIv,ement bénéficié aU titre 
de cette période confiormément aux dispisiti.ons en vi­
'gueur ; . 1 ; 

c) Dans le cas oOù apparaîtra un solde créditeur, 
CelUI-Cl sera payé dans les {l()nditions SUIvantes.: 

En ce qUi {l()ncerne les fonctionnaires et militaires 
demeurant en service en Indochine jusqu'au 30 juin 
1950 au mOInS, Ile solde créditeur sera payé en trois 
partIes égales, aux échéances des 31 décembre 1949a 
31 mars et 30 juin 1950; . 

En ce qm {l()ncerne les fonctionnaIres et militaires 
rentrant d'Indochine avant· le 30 juin 1950 dans les 
{l()nditlons réglementaires et notamment pour ca;use de 
congé, de mutation ou de cessation de fonction, les 
sommes restant dues au titre des deuxième. et tro.1s1i(ème 
échéances leur seront versées en totalité au moment 
où ils quitteront l'Indochine; 

En F-e qUi concerne les fonctionnail:1es et militaires 
rentrés d'Indochme avant le 31 décembre 1949, ils 
perceVront la totalité du solde créditeur en un seul: Vler­
sement, dès que possible, à partir du 31 décembre 
1949. , i 1 

ART. 8. - Aucun fonctionnaire ou militaire visé 
par le prése'nt décret ne pourra percevoir, postérieure­
ment au 31 décembre 1949, une solde, y compris ses 
accessoires autres que ceux de caract,ère familtial, infé­
rieure à celle dont il aura bénéficié au cours de L'an­
née 1949 {l()n'formément aux dispositions en vligueur. 
Le maintIen de cette rémunératIon l'Uii sera. assuré, le 
caS échéant, par l'attribution d'une .Indemnité différen­
tielle qUI sera réduite .ou supprImée lors de toute nou­
VIelle amélioration de rémunératIOn pour quel~uecause 
que ce soit. 

ART. 9. - L'indemnité différentieUe sera, pour les 
fonctiottnair.es et les militaIres qui, après rongé, retour • 
neront ,en Indochine, ou qui y seront noOùyellement af­
fectéS, à une date postérieure à la mlse en application 
effectIve des dispoSItions du présent- décf\et, et à partir 
de leur arrivée en. Indochme, égale à celLe due à un 
fonctionnaire ou à un militaire de même solde de 
base en service dans .la même localité et derneuré au 
territoire. 

ART. 10. - En càs de promotion oomportant un 
effet pécunaice rétroactif et antérieur à la mise en a~ 
plicatlon effective du présent décret,l':indemnité diffé~ 
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rentie1le sera calculée e'Omme SI ['intéressé avait perÇll 
effectIrvement la solde correspondant à cette promoQon 
depuis la date d'effet de celle-ci étant entendu que le 
rappel dû au tj,tre de la promotion n'e se confondra pas 
avec celuI dû éventuellement au titre du présent décret. 

ART. 11. Le minIStre de la France d'outre-mer, 
le minIStre de la défense natIonale, lie ministre des 
finanœs et des affaIres économiques, le secrétaire 
d'Etat chargé de la fonction publique et de la réforme 
admin~trative et le secrétaire d'Etat aux finances sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret, qlUl sera publié au IOUl'nal officiel 
de la République !française et inséré au Bulletin. olli­
t!iel du ministère de l'a France d'Outre-mer. 

Fait à Pans, le 28 décembre 1949. 

Georges BIDAULT. 


Par le président du conseil des ministres 

Le ministre de la France d'oui re-mer, 
_ ,...Jean LETOURNEAU. 

Le ministre des fInances 
et des al/aires économiques, 

Maurice PETScHE. 

Le minist,e de la 'délense tuillon.rile~ 
René PLEVEN. . 

Le secrétaire d'Etat chargé de la 
f.onct~n publique et de la rJlorme 

adminJStratfve ; 
Jean BIONt>I. 

Le secrétaire d'Etat aux finances, 
Edgar FAURE. . 

ARRETE Nri 17-50;Cab. du 10 janveer 1950. 

Le GOUV~EUR Des COLoNIes, 


CHEVAUER DE LA LtOION D'HONNEUR, 

CoMPAGNON DE LA LIBtRATION, 


COMMISSAIRe De LA RÉPUBuQue AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la RépublIque au Togo; 
Vu le décret du 3 janvIer 1946 portant réorganisation 

administrative du terrirolre du Togo et çréation d'assemblées 
. représen'tatiV'eS; , 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de pubhcatlon des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret ~ 49-932 du 11 J·uillet 1949 fixant le régime 
de solde des militaires à sol e spéc1ale progessive des 
armées de te~A de mer et de l'air, publié au 1.0. Togo 
du 1er août 1~; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgUé dans le ter-' 
ritolre du Togo le décr:et :na 49-1626 du 28 décembre 
194 9 modifiant le régime de solde des militaires à sol.. 
de spéCiale progressive des forces terrestres en serviCfl 
dans les départements d'Qutre-Mer et dans les terri. 
tOires relevant du MiIÙstère de la France d'Outre-Mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 10 janvier 1950. 

Pour te Commissaire ae la Répu/jlique .en miss/on; 

Le Secrétaire aénéral 


chargé ae l'expédition des allatres 

courantes el" urgentes, 


F. M. GUILLOU 

DECRET ND 49-1626 du 28 décembre 1949. 
Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, du 

ministre de la défense nationale, du mtnistre des finances et 
des affaires économiques, du secrétaire d'Etat chargé de la 
fonction publique et de la réforme adminIStrative, et du 
secrétaire d'Etat aux finances, 

Vu l'ordonnance nO 4,5-1385 du 23 J'uin 1945 portant ré­
torme générale du régime de solde es militaires et assi­
milés des armées de terre, de mer et de l'air; 

Vu la loi no 49-983 du 23 juillet 1949 portant fixatlon 
des dépenses militaires pour l'exerCice 1949; 

Vu le décret du 29 décembre 1903, P,Ortant règlement
sur. la solde des troupes coloniales et metropolitaines à la 
char~ du départemenf des oolonies, et les tex:t.es qui l'ont 
modifié; 

,Vu le décret 'no 415-0157 du 28 décembre 1945, fixant le 
régtme de solde des ..{-roupes coloniales et métropolitaines 
à la charge du département des colonies, et les textes qUI l'ont 
modifié; . 

Vu le décret no 4P-I110 du 18 mal 1946, fixant les particula_ 
rités du régtme de solde des troupes coloniales et métro­
politaines à la charge du département de la France d'outre-mer 
en semee en IndOChme, en Chme et aux Indes britanniques, 
et les textes qUI l'ont mooifié; 

Vu le décret no 47-2163 du 10 novembre 1947, fixant 
le régime de solde et d'indemnités applicable aux militaires 
lIOn officiers ressortissant des terrrtoires relevant du dépar­
tement de la France d'outre r en servic.e dans ces territoires, 
et les textes qUI l'ont_ .' 

Vu le décret no 48-239'du 11 février 1948 fixant le régime 
de solde des militaires nord~afrlcains à la charge du dépar­
tement de la France d'outre-mer; 1 

Vu le décret no 48-1276 du 17 août 1948, fixant à titre 
provisoire le régtme de solde et d'indemnités des militaires 
en service dans les départements d'outre-mer,~ et les textes 
qui l'ont modifié; 

Vu le décret no 48-1204 du 19 juillet 1948, instituant une 
indemnité de cherté de vie en faveur des mllitaites à 
solde spéciale progressive en service en Indochl.l1Cl, et les 
textes qUI l'ont modifié; , 

Vu le décret lJQ 49-932 du Il juillet 1949 fixant le régime de 
solde des militaires à solde spéciale progressive des arméc$ 
de terre, de mer et de l'air; 

Vu le décret no 4;9-1542 du 1er décembre 1949 détenm. 
nant les indemnités diverses susceptlbles d'être payées, au 
titre de la solde aux militaIreS de l'armée de terre en service 
dans les terriroires et départements d'outre-mer; . 

Vu le décret !!IO 49-1625 du 28 décembre 1949 relatit à 
l'indemnité de résidence de certalfles catégo~ de personnels 
CIvils et milItaires en service en Indochine; 

Vu l'arrêté mterministériel finances-France d'outre..mer du 
30 avril 1946, fixant le régime de l'mdemnité de mne attri­
buée aux militaires à la charBe du département de la France 
d'outre-mer,' et les te~ qui 110nt mOdifié; 
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Vu l'arrêté interministériel finances-France d'lOutre-mer du 
8 août 1946 fixant le régtme de l'indemnIté de zone attribuée 
aux militaires à la charge du département de la France 
d'lOutre-mer en service en Indochine, en Chine et aux Indes 
britanniques ; 

Le oonseiI des ministres entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les militaires à solde spéciale 

progressive des forces terrestres en service dans les 
départements d'outre-mer et dans les territoires rele­
vant du ministèr,e de la France d'outre-mer bénéficient 
des disJX)sitions du titre 1er du décr,et no 49-932 du 11 
juillet 1949 S!Usvisé. 

ART. 2. - A la solde de base aHouée en applica­
tion des dIspositions de l'artIcle 1er du présent décret 
et dont les tarifs se substituent à ceux précédemment 
en vigue!ur s'ajoutent: 

la Les allocations à car,adière familial perçues d'apflèS 
les règles et tarifs fixés par ta réglementation en vi­
gUeur, sous réserve, en ce qui concerne les militaires 
appartenant aux catégories visées par l'article 1er du 
décret na 45-0157 du 28 décembre 1945, de l'inclusien 
éventuelle du supplément familial de soldé attribué 
suivant les modalités prévues par l'article 7 du décret 
du 11 juillet 1949 susvise ; 

'}fi Une indemnité d'éloignement ou une majoration 
de dépaysement ou d'élOignement, dans les conditions 
fixées à l'article 3 et à l'article 4 ci~après ; 

3<> Une indemnité de ;rone ou une indemn~té de rési­
d,ence, assorties, le cas échéant, de majoration famiUa­

les, dans les conditions fIxées à l'art1clle 5 et à l'article 
6 ci-apr;ès ; 

40 Eventuellement, la majoration spéciale aux trou· 
pes en opérations ou en occupation prévue par la. régle­
mentation en vigueur; 

sa Le cas échéant, les indemnités ou aUocations diver­
ses à caractère accidentel ou ,aléatOIre prévues par l'ar­
ticle 8 de l'ordonnance du 23 juin 1945 (§§ 2, 3, 
4 et 5). 

ART. 3. Les militaires à solde spécial:e progres-
Sl~ en service dans l'un des départements d'outr~mer, 
s'ils sont ong:inawes d'un autre département, de l'ua 
des territolres de l'Afrique du Nord ou de l'un des ter­
ritoIres dépendant du mInlstère de la France d'outre­
mer, bénéfiaent, dans les mêmes condi~ions que les 
militaires à solde mensuelle de même origine, d'une 
indemnité d'éloignement égale à quatre dix~mes de la 
solde de base teUe qu'dIe résulte des dispositions de 
l'article 1er du présent décret. 

ART. 4. - Les militaIres à solde spéciale progres­
Sive ien service dans l'un des territoires d'outre-mer ont 
droit, dans les mêmes conditrons que les militaires à 
solde mensuelle de même origine, à une majorat,ion de 
dépays·ement calculée en fonction de la solde de base 
teUe qu'elle résulte de l'article 1er du présent décret et 
SUlvant Les taux, expnmés en dixièmes, fixés par le 
tableau ci-après : 

TERRITOIRE 

Afrique Afrique 1TERRITOIRE D'ORIGINE, CÔteoecidentale "'uatoriale . ladagaacar1 

des Somali.française française. ! Comores 
Togo Cameroun 

1 

DE SERVICE 


Indes 

4 
.( 

4, 

4' 
(1) 
4 

"4 

4, 
.( 

Indochine 

6 
6 
6 
6 
6 

(1) 

6 
6 

6 
6 

Nouvenu-\. ,
Hébrides, Sall't-P.err• 
Nouvell.... et 
Calédonie, • M.quelon
Océanie. 1 

. 
, . 

4 
4 
4 

.( 

4 ~ 4 
4 .( 

44 
44 

4,(1 ) 
4 

4, 4 
4, 4, 

1 

(1) 5 5 
Afrique équatlOriale française, CamérlOun 

2Afrique occidentale française, ToglO . . 
(1) 5 5 

Côte des Somalis . 
2 

5 (1)55· 
(1) 5 

1odes. . . 
5 5ComlOres, Madagascar '. · 5 5 55· 
5 5 551ndlOcbine . 1· 

NIOU velles-Hébrides 1 ··NlOuvelle-Calédonie, 
5 5 5 

S aint-Pierre et Miquelon . 
5océanie . . . . . 
5 5 5 

F rance m~troplOlitaine, Afrique du Nord. 
département de la Guadelou pe, de la 
Guyane et de la Martinique 

5 

5 5 5 
Département de la Réunion. 5 

5 
55 5 

. '1 

(l)Eventuellement, majoration d'éloignement. 
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Les militaires à sol'de spéciale progressive n'aya,nt 
pas droit à la majoration de dépaysement pOUlTont 
~re admis au bénéfice d'une majoration d'éloignement 
instituée localement pour le personnel appelé à servir, 
hOrs de son territoire d'origine, à l'intérieur d'un des 
groupes de territoires prévus au tableau ci-dessus, et 
dont Les taux et les conditions d'attribution seront fi­
xés par arrêté contresigné pàr le ministre de la France 
d'outre-mer et le ministre des finances. 

ART. 5. - l.Jes militaires à solde s~ciale progressive 
en servioe. dans les départements et territoires d'ou­
tre.mer autres que l'Indochine ont droit à l'indem­
nité de zone ou à l'indemnité de résidence, ainsi que,-, 
Je ca's échéant, aux majorations familiales de ces in­
demnités, dans les conditions et aux taux fixés par l~' 
réglementation ten vigueur. . 

ART. 6. - l.Jes militaires à solde spéciale progreS\Si~ 
'Vie en service en Indochine ont droit à .une indemnité de 
résidence assortie, le cas échéant, de majorations fami­
liales, égale au dixi.ème de l'indemnite de résidence 
perçue par les militaires à solde mensuelle de même 
IOdgine et de même situation de fami,He en service dans 
les JJocalJtés où ils se trouvent. 

.Pour le cah::ul du principal de l'indeninité de resi­
dence due aux n;dlitaireS à sol<le spéciale progressive,.. 
le taux à prendre en considération est celui fixé par 
décret oP 49-1625 du 28 décembre 1949 avant déduc­
tion du' montant de la prime globale d'alimentation. 

Toutefols, pour les militaires à solde spéciale pro­
gressive en service dans le nord Viet-Nam et la 3e 
zone du Laos, le prjncipal de l'indemnité de résidence 
est provisoil1ement fixé aux taux mensuels ci-aprtès: . 

Militaire bénéficiant de la majot:ation de dépayse­
ment: 275 piastres itldochinoises. 

Militaires ne pouvant prétendre à la majoration de 
dépaysement: 162 piastres indoch'inoises. 
. Outre l'indemnité de résidence prévue ci-dessus, qui 
se substitue à l'indemnité de cherté de vie instituée 
par décret no 48-1204 du 19 juillet 1948, les militaires 
à solde spéciale progressive en servicè en Indochine, 
chefs de famill~, qui ~vaient prétendre aux ma..­
jorations familiales de 1indemnité de zone continuent 
à bénéficier desdites majorations. .. 

ART. 7. - Dans les terrltoires ou départements 
d'outt'e:-mer où l'e franc métropOlitain n'a pas 'rours, 
le montant, établi ,en francs métropolitains, de 
la: s.(jtde spéciale progressive, de la majoration de 
dépaysement ou d'éloignement, de l'indemnité d'éloi~ 
'gnement, des allocations à caradJère familial et, éven~ 
tuelliement, de la majoration spéciale aux troupes en 
opératIons ou en occupation, est payée aux militaires 
mtéressés pour sa contre-valeur en monnaie locale, 
d'apr.ès la parité en vigueur aU cours de la période 
sur laquel1e porte la liquidation, multipliée par l'index 
de correction appliqué à la solde et aux accessoires 
de soldes des mi,litaires à solde mensuelle en service 
dans Je même département ou territoire. 

Les ilndemnités à caractère résidentiel et l~ cas 
'échéant, leurs majorations familial'es sont payées pOUr 
leur valiwr nominale en monnaie locale. 

Les 'indemnités à caractère accidentel oualléatoire 
../auxquels pourraient éventuellement prétendre les' per­

sonDeIS visés par le décret sont payées d'apœs les rè­
igLes définies par lie décret Dil 49-1542 du 1er décembre 
1949 susvisé. . ' 

ART. 8. - Le présent décret prend effiet du 1er juin 
1949 et abroge, pour compter de cette date, toutes 
dispoSitions contraires à celles prévues par les articles 
Cl-dessus. 

ARr. 9. - En aucun cas, les militaires à 'solde spé­
ciale progressive ne pourront receVOir, en application 
du présent décret, une rémunération globale, partie fa­
milia'le exclue, inférieure à celle qu'ils auraient reçue 
sous l'empire des dispositions précédemment en vi­
gueur. 

ART. 10. - Le ministre de la France d'outre-mer, 
I,e ministre de la défense nationale, le ministre des 
!finances et des affaires éoonomiques, le secrétaire 
d'Etat chargé de la fonction publique et de la réfor­
me administrative et le secrétaire d'Etat aux tiinances 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l',exécu­
tion du présent décret, qui sera publié au Journal 
olliciel de lia République française. 

Fa,it à PariS, le 28 déoembre 1949 . 
Georges BI'oAuLT. 

Par le président du consei~ des ministres: 
Le 11ÜnJstre de la France d'oatrB-mer~ 

Jean LETOURNEAU. 
Le nunistre de la défense nationale, 

R. PLEVEN. 
Le ministre des !;nances 


tit des allaires écon.QmJ4ues~ 

Maurice-PETSCHE. 

Ù secrét(Ji.re d'Etat cka.t# de la 
tOlletfan. publique et de la réforme 

adnutdstratiW!~ 
Jean BION'DI. 

Le secrétd:i.re d'Etat aux filU1J1,C8s, 
Edgar FAURE. 

AdopliOIl 

ARRETE Nrl 13-50;Cab. du 6 ;anvier 1950. 


LE GOUVERNEUR DES COLON,lES, 

CHEVAUER DE LA !.tOION D'HONNEUR, 


COMPAGNON DE LA LIoatATlON, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

dies pouvoirs du Commissaire de la République au TogO; 
Vu le décret du 3 janVIer 1946 portant réorganisation

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentative>; , 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de pubbcatJon des textes règlementalles au Togo; 

ARRETE: 
. ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Terri­
toire du Togo le décret no 49-1595 du 14 décembre 
1949 rendant applicables aux territoires rel;evant du 
minis1(ère de la France d'Outre-mer les dispositions 

. de la 101, no 49-572 du 23 avril 1949 permettant le 
changement des prénoms de l'adopté en cas d'~doption 
ou de légitImation adoptive et modif'iant les articles 
350, 364 et 369 du Code Civil. 

.. 
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. 
ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 

et communiqué, partout où besoin sera. 

Lomé, le 6 janvier 1950. 
POur le CommiSslli,e de la Réptlblique el' miSsiOn. 

Le Secr4taJ,e Qén.é,al . 
c/tal'g4 tfe l'explditkJn des alJajTtIS 

cotirantèS er-thgelittJs, 
F. M. OuILLOU 

DECRET NP 49-1595 du 14 dtJcembre 1949. 
Le PréSident de la République française, 
Sur Je . rapport du président· du conseil des IDÏnJStres, du 

garde des aoeaux, milus1re de la justioe, et du mllli8tre dl la 
f'ranoe d'lOUtre-mer, 

.Vu les arttcles 38 et 72 de la Constitutioni 
Vu l'article , du décret du 1er décembre 1858; 
Vu .Ies textes réglementaires portant application du code 

civit _ 1lerrjtoltes d'outre-me,; 
.	Vu la loi no 49-572 du 23 avril 1949; 

Aprb avis de l'Assemblée de l'Union française', 

Le coœell des ministres entendu, 


DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont déclarées applicables 

aux territQireS relevant du ministère de la France 
d'outre-mer les dispositions de la loi oP 49-572 du 23 
avril 1949 permettant le Changement des prénOms de 
l'adopté eq cas d'adoption ou de légitimation adop~!e 
et à mod~eT les artIcles 350,364 et 369 du code Clvd. 

ART. 2. - La date limite du 1er janvier 1950 pré­
vue à l'article 4 de ladite lOI est remplacée par telle 
du 1er juillet 1950. 

ART. 3. - Le garde des sceaux, ministre de la 
justice et le minlstre de la France d'outre-mer sont 
chargés, chacun en ce qUI' le concerne, de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au 10UI'1UIJ dfltc/l!l 
de la République françatse, aux journaux officiels 
des territoires intéressés et inséré au BuJJe#n 'offiCiel 
du minIStère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 14 décembre 1949. 
VINCENT AURIOL. 

Par le Président de la République : 
Le pl'ésid8nt du conseil des ministU8, 

Georges 8IDA.ULT. 
.Le garde des sceaux, ministre de 4z iustice, 

René MAYER. 
lA 'I1t/Ii4ire 'de lB FrllllCe d'dlltre-mer, 

jean urrouRNEAu. 

LOI /tIJ 49-57'2 du 23 avril 1949.. 
L'Assemblée Nationale et le Conseil de la RépubUque out 

délibéré, 

!.-. 
L'Assemblée oatiou.ale a adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit : 	 '. 

ARTICLE PREMIER. - Le deuxième aljnéa de l'article 
350 du oode civil est ainSl oomplété : 

«Le tribunal peut, à la demande de l'adoptant, mo­
difler, par le jugement d'homologation, les prénoms 
de l'adopté »~ 

ART. 2. - Le dernier alinéa de l'article 364 du 
code civil est modi~é comme suit: 

« Il est fait mention de l'adoption et des nouveaux 
DOm et prénoms de l'adopté en marge de l'acte de 
nüissance de cedemier ». , 

ART. 3. - Il est inséré, après le premier alinéa de 
l'article 369 du rode civil, un nouvel alinéa ai,nsi 
oonçu : 

« Le jugement confère à l'enfant le nom du mari et, 
sur la demande des époux,-, peut ordonner une modi. 
flcabon de ses prénoms ». . ' 

ART. 4. - jusqu'au 1er janvier 1950, le mineur qui 
aura 'ait l'objet d'une adoption ou d'une légitimation 
adoptive anténeure à la mtse en WgiUeur de la présente 
loi, pourra, s'il a mOins de seize ans, obtenir, par ju­
gement rendu à la requête des adoptants, la modifica­
tion de ses prénoms. . .. 

Les dispositions de l'article 364 du code civil serout 
applicables àce jugement. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 
Fait à Paris, le 23 avril 1949. . 


VINCENT AURIOL. 

Par le Pr&1dent de la République : 


Le présitltlnt du conseil des ministres, 
Henri QUEUIU.E. 
urgarde des sceaux, ministre de ta justice,' 

Robert LECOURT. 

LOI no 50-10 du. '6 IllItvler 1950. 
L'Assemblée Nationale et le Conseil de la Répubbque ont 

~lib&é, 	 .. 
L'Assemblée nahoaale a adopté, 	 . 
Le Président de la République promulgue la loi don~ la 

fleneur suit: 
T,ITRE 1er 

Du siège des po.uvoirs publics. 

ARTJCLE PREMIER. - Le Président de la Républ,ique, 
le oonseil des ministres, l'Assemblée nationale et le 
Conseil de la République siègent à Paris. 

A la mobilisatQlO ou en· cas d'agression manifeste 
mettant le pays dans la nécessité de pourvbir à sa défen­
Be, soit dans les cas prévuS par la charte des Nations 
Unies, soit en pérlOde de tensIOD extérieure lorsque les 
circonstances l'exigent, le siège prévu à Patinéa1er 
pourra être transféré ooride Paris. Le Gouvernement 
fixera, par décre't" en OOlf,SeH des mllUs'tres, en acoord 
avec le président· de l'Assemblée nationale et après 
a~ du président du <lOnseilde la République, la' date 
et le lieu du transfert.. Les mesures nécessaires seront 
prévues dès le temps de paix. 

ART. 2. - Le Palais Bourbon, aVee ses dépendances 
de Versailles, est affecté à l'Assemblée nationale; le 
Palais du Luxembourg, avec ses dépendances de Ver.; 
Sailles, est affecté au Conseil de la Répubüque. 
. [)es lois ultérieures détermineront les locaux qui se-­
ront affectés à l'Assemblée de l'Union française et au 
Conseil écoooltllque. 

ART. 3. - Lorsque, pour l'élection du Président de 
la Répubijque, il y aura lieu à la réunion du Parle­
ment, celuki siégera à Versailles dans les iocaux du 
Q>ngrès. 
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ART. 4. - Le siège de la Haute Cour de justice 
sera fixé par une résolution de l'Assemblée nationale. 

Du dl'oit de rétfUisition. 
ART. 5. - Les présidents de l'Assemblée nationale, 

du Conseil de la République et del'Assemblée de 
l'Union 'française sont chargés de veiller à la sûreté 
Intérieure et extérIeUre des assemblées qu'ils président. 

Us ont le droit de requérir la force armée et toutes 
les autorités dont ils jugent le concours nécessaires. 

Les réquisitIOns peuvent ~re adresSées directement 
â tous officiers,. commandants ou fonctionnaires qui
Sont tenus d'y obtempérer immédiatement, sous les 
~ines portées par la 101. 

. Les présidents de l'Assemblée nationale, du Conseil 
de la République et de l'Assemblée de l'Union fran­
~ peuvent déléguer leur droit de réquisition aux 
qt.lt'Steurs ou à l'un d'eux. . . 

ART. 6. - Dans le cas prévu par le dernier ~inéa 
de l'article 36 de la Constitution, l'e président de l'As­
semblée nationale a le droit de requérir directement 
le directeur du Journal olliciel pour assurer la publi­
cation des lOIS. 

Des pétlt.tons. 
ART. 7.;..... Les pétitions ne peuvent être faites qu'à 

·l'Assemblée nationale, au Conseil' de la· République et 
à . l'Assemblée de l'Union française; elles doivent 
être adressées par écrit aux présidents de ces assem­
blé&S ; il est Interdit d'en apporter à la barre. 

ART. 8. - Toute infraction à l'article précédent, 
toute provocation. par des disoours proférés publique­
ment ou par des écrits ou imprimés affichés ou distri­
bués, à un rassemblement SUI' la voie publique, ayant 
pour objet la disCUSSIOn, la rédaction ou l'apport à 
l'une des assemblées visées à l'artJcle précédent de 
pétitions, déclarations ou adresses, que la provocation 
ait été ou ·non SUMe d'effet, sera punie des peines 
édictées par le premier aùnéa de l'article 5 de la 101 

du 7 juin 1848 SUr Ies attroupements. 
Il n'est en rien dérogé, par les présentes disposi­

tions, à la 101 préCitée du 7 juin 1848. 
Des commissions d'elUJuêtes. 

ART. 9. - Toute pet'SOnne dont une commiSsion 
d'enquête cfe l'Aso;emblée nationale, du Conseil de la 
Républiq/Ue a jugé PauditlOnut'ile est tenue de déférer 
à ·Ia citat!Otl qui lUI t'St· débVTée par un huissier ou 
un agent de' la force publiqlle, à la requête du prési­
dent de la commission. 

En cas de non comparution, le témoin détaillant qui 
ne justifie pas d'une excuse légitime est puni d'une 
amende de cinq mille à oeut miUe francs. 
, Il. peut, en outre, sur réquisltom de la commission, 

être l'objet .d'un mandat d'amener délivré par le 'proeu­
reur de la République. 

Le refus de prestation de serment ainSI que le faux 
témoignage ou la subornatIOn de témom seront ppnis 
. cfèSpeines prévues à l'artlde 363 du code pénal. 

Le; présentes diSpo$itlOns ne s'appliquent aux en­
quêtes ci-dessUS prévues qu'en vertu d'une décision 
spéciale de l'Assemblée qUI· Les a ordoflnées. 

Du statut finande, des assemblées. 
'ART. 10. - Les crédits Bécessaires au fonctIonnement 

de l'Assemblée nationale et du Conseil de la Républi­

que sont déterminés souveramement par chacune de 
ces aSsemblées et inscrits pour ordre au budget gé. 
néral. , 
Chaque~àssemblée jouira du régime de .l'autono­

mie fInanCIère. 
Les crédits nécessaIres au fonctIonnement de l'As­

semblée de l'Union françaaseetduConseil économique 
sont inscrits au budget général, pouvoirs publics, da.n:s 
J.es aonditloDs prévues par les IOlS no 49-179 du 9 fé­
vrier 1949 et no 47-1550 du 20 août 1947. 

TITRE Il 
/)e$ inComp4iibilttés. 

ART. 11.- L'exercice des fondions publiques ré­
tnbuéeS sur les fonds de l'Etat et de toutes autres 
fonctionS rémunérées à la nomination de l'Etat est in­
compatible avec le mandat .de député à PAssemblée 
nationale, de membre du Conseil de la République et 
de membre de l'Assemblée de l'Union française. 

En conséquenee, tout foncfionnaire rentrant dans les 
catégories ci·dessus, élu député à l'Assemblée na­
tionale, membre du Conseil de la République ou de 
l'Assemblée de l'Union française, sera rempiacé dans 
ses fonctions ou placé dans la pOSitIOn prévue à cet 
effet par le statut~ le rég'lssant si, dans les huit jours 
qui SUIVent la vér.ifl:cabon des pouvoirs, il n'a pas fait 
conrta1tre qu'il n'accepte pas le mandat qui lui a été 
confi.!. i. 

Tout député à l'Assemblée nationale, membre du 
Conseil de la République ou de l'Assemblée de l'Union 
française, nommé ou promu à une fonction publique 
rétribuée sur les fonds de l'Etat ou à uœ fonction quel­
conque salariée à la nominatIon de l'Etat, cesse d'ap­
pa:rtenir à l'assemblée dont il< fait partie, par le fait 
même de son acceptation. 

Sont exceptéS des dispositions qui précèdent; 

. 10 Les membres du Gouvernement j 


20 Les professeurs titulaires de chaires qui sont don­
néeS au concours ou sur la présentation des corps où 
la IV acance s'est produite; . . 

Jo Les personnes chal'gées par le Gouvernement de 
missions temporaires. Le cumul du mandat législ,~ti'i1 
ou de membre de l'Assemblée de l'ùnJon française et 
de la misSIOn ne pourra excéder SiX mois. 

Les incompatibilités édictées au premier alinéa du 
préSent article ne s'appliquent pas dans" . lés départe­
ments du Haut-Rhin, du BaS-Rhin et de la Moselle 
aux ministres des cuItes et aux délégués du Oou~me­
ment dans l'administration de~ cultes. 

ART. 12. - Sont égalèment incompatibles avec les 
mandats électifs VISés à l'article précédent les fonc­
tions . de directeur, administrateur, membre du conseil 
de surveillance, gérant ou représentant dans les .so­
ciétés, entreprises et établissements jouissant, à titre 
spécial, sops forme de garantie d'intérêts, de subven­
tions ou autres équivalents, d'avantages assurés par 
l'Etat, ainsi que da.ns les entrepnses nationales . 

Sont assimi!ées aux fonctIons ci-dessus, celles qu~ 
s'exercent auprès de ces sociétés et entreprises d'une 
façon permanente et moyennant une rémunération fixe, 
sous le titre de conseil jundique ou technique. . 

En conséquence, l'élu· exerçant, au jour de son élec­
. !ion, l'une des fonctions Cl-dessusvisées devra. dans 



16 janvier 1950 JOURNAL OFfiCIEL DU TERRITOIRE', DU TOGO 51 

leS huit jours qui SUlvront la vérification des pouvoirs, 
justifier qu'il s'en est démis, faute de quoi il serà dé­
claré d'office démissionnaire. 

Il sera également déclaré d'office démis~ionnaire s'il 
acœpte, au cours de son mandat, l'une desdites fonc­
tions. 
. La démission sera prononcée dans les ClOnditions 

. prévues à l'article 15 ca-après. . 
ART. 13. - Il est interdit à tout député à l'Assem­

blée nationale, membre du Conseil de la République ou 
de l'Assemblée de l'Union françaIse d'accepter. au 
cours de son mandat, un titre ou une fonctIon l'atta­
chant dans des conditions analogues· à celles indiquées 
à l'arUCle 12 ci-dessus, à une société par actions ayant 
exclUSIVement un objet finanCIer et faisant pUblique. 
ment appel à l'épargne el au crédit, sous peine d'être 
déclaré d'off.iœ démissionnaire. 

ART. 14. - La démission d'office ne sera pas pro­
noncée lorsque 1esfonct.ions, énumérées aux deux 
afticfes qui préQèdent, dont un membre des assemblées 
.'VlSéeS à f'arncle Il Cl-dessus aura été investi ~rès 
son élection, se rattachent aux entreprises aùxqueUes 
il partaClpait avant son élection. . 

ART. 15. - le membre de l'Assemblée nationale, 
du Conseil de la· République ou de l'Assemblée de 
l'Unlon française auquel les dispositions des articles 
12 et 13 sont applicables, pourra avant tout avertisse­
ment, se démettre volontairement de son mandat. 

A défaut, le bureau de l'assemblée à laquelle il <ap­
partient l'aViSera par lettre recommandée, en indiquant 
sommairement les motifs qui justifient l'application 
dé l'un des articles qUI précèdent, que la question de 
sa démission d'office sera portée à l'ordre du jour de 
la première séance de l'assemblée qui suivra l'expira­
tton du délai de huitaine apr~ son avertISsement. 

51, avant la séance ainSI fixée, l'intéressé ne fait par­
venir aucune opposifJon formulée par écrit adressée 
au préSident de l'assemblée, celui-Cl donnera acte de 
sa démiSSIOn d'office, sans débat. 
. ' Dans le cas contraire, l'opposant sera admis à four­
nir ses explicafions-en séance pubUque, et l'assemblée 
prononcera immédiatement, ou, s'il y a lieu, après 
renvoi devant une commission spéciale. 

ART. 16. - l'élu ainSi démissionnaire sera rééli­
gible.. . : 

(1 sera pourvu à la 'Vacance dans les conditions pré­
vues pour le cas de démiSSion. Les délais courront du 
jour de la déclaration de démission par -l'assembléé 
. compétente. <, 

ART. 17. - Il est interdit à tout membre du 
Gouvernement, à tout député à l'Assemblée nationale, 
membre du CoiJseiJ. de la République, de P Assemblée 
de l'Union *an~aJSe ou du Conseil. économique, sous 
peine de démisSIOn d'office, de faire ou de laisser figu­

- rer son nom SUl'V1 de l'mdtcatlOn de sa qualité sur < tous 
documenis quelconques destinés à la publicité et. rela­
ti'ls à une entreprise finanQÏ[ère, industrielle OU com­
merciale. '< , 

Seront punis d'un emprisonnement de un à SiX ~ 
et d~ne amende de 60.000 à 360.000 F, ou de l'une 
ces. deux peines seulement, les tbndateurs~ les di.rei:- < 

teurs oU gérants de sociétés ou d'établissements à 
objet commercial, industnelou financier qui auront 
fait ou laISsé figurer le nom d'un membre du Gou­
vernement, d'un député à l'Assemblée nationale, d'un 
membre du Conseil de la République, de l'Assemblée 
de l'Union franÇaISe ou du Conseil éClOnomique avec 
mention de sa qualité, sur tous prospectus, annon­
ces, tracts, réclames ou documents quelconques pu­
bliéS dans l'lDtér~t de l'entreprise qu'ils dirigent ou 
qu'ils se proposent de fonder. 

En cas de réc:klive, les peines ci-dessus prévues pour­
ront s'élever à un an d'emprisonnement et à 700.000 f 
d'amende. 

ART. 1~. - Tout membre de l'Assemblée nationale, 
du Conseil de la République, de l'-Assemblée .de 
l'UnJOn 'française ou du Conseil économique, qui 
serait élu pour une des assemblée:sC1-dessus autre 
que celle dont il fait déjà partie, devra opter pour 
un seul des mandats dont il se trouvera simultané­
ment myesti dans le mois qui sulvrasa validation ou 
l'expiration du délai prévu pour ClOntester son élection . 

Faute d'avoir opté dans ce délaJ., il sera censé s'être 
dém.i.f: du premier mandat qu'il détenait. , 

Il ne peut, en aucun cas, participer aux tra,vaux. de 
plusieurs assemblées. 

Pour le calotl de la majorité constitutionnelle, son 
siège n'entre en compte que dans l'assemblée aux; tra­
vaux de laquelle if pamClpe. 

les dispositIons du présent artide sont applicables 
au cas d'incompatibilite entre les mandats de membre 
de l'assemblée algérienne et de membre de l'Assem­
blée de l'Union françaISe et plus généralement, aux 
cas d'incompatibiljté étabLis par la loi, entre la qualité 
de membre d'une des assemblées visées ci-dessus et 
tout autre mandat. 
, ART. 19. - Toute personne ayant eu la qualité de 
membre du Gouvernement ne peut être nommée admi­
nistrateur d'une entreprise natIonale si elle n'a pas ces­
sé ses fondions gouvernementales depuis cinq ans au 
moins. 

Da im1ltJlJlitJs . 
ART. 20. - Aux termes de « membt;e de ta Cham­

bres des pairs, de la Chambre des députés », figurant 
dans le texte de l'article 121 du code pénal sont subs­
tituéS les termes de « membre de l'Assemblée natio­
nale,du Conseil de la République, de l'Assemblée de 
l'Assemblée de l'Union françaISe ». < 

ART. 21. - les deux premierS alinéas de l'article 
41 de la 101 du 29 juiUet 1881 sont modifiés comme 
suit: ' 

« Ne donneront ouverfure à aucune action les'dis.: 
cours teoos dans le sein de l'Assemblée nationale, du 
Conseil de la République ou de t'Assemblée de l'Un,ion 
françajSe, alDSl que tes rapports ou toutes autres pièces 

/impnméeS par ordre de l'une de ces troIS assemblées. 
« Ne donnera lieu à aucune action le compte rendu 

des séances publiques des assemblées VISées à l'alinéa 
ci-dessus et du Conseil économique, fait de bOnne foi 
dans les journaux ». 

De la déchéante. 
AaT. 22. - Sera déChu de la qualité de membre 


de l'Assemblée nationale,du C~li de la République .. 

de l'Assemblée de l'Union françaIse et du ConsèH éco­

.. 
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oomique celut qui, pendant la durée de son mandat, 
aura été frapJ)é d'une condamnation emportant, aux 
termes de la législabon en VIgueur, la privation du 
droit d'Jétre élu ou désigné. ' 

La déèbéanœ sera prononcée par l'assemblée' à la­
quelle il apparbent, sur le vu des pIèces ~Ustiflcatives 
~, en ce qui concerne le Conseil éoonoD'uque, par la 
commission Instituée par la loi JlQ 47-1550 du 20 août 
1947. La commission statuera souverainement dans 

. 	.les oonditions prévues par les artIcles 1«, 2 et 3 de 
ladite loi. Sa déCISion sera toujOurs motiVée. 

Des obligations miljJoiI'cs. 
ART. 23. - Nul ne peUt être membre de l'Assem­

blée nationale, du Conseil de la République ou de l'As­
semblée de l'Union françaISe s'Hn'a satisfait définiti. 
vement aux p-rescriphons légales concernant le service 
militaire actif. ­

La dISposition, ci-dessus n'est pas applicable aux 
FrançaJ6 ou naturalisés françaiS résidant en Algérie ou 
dans la départements ou territoires d'outre-mer, qui 
lors de leur élection, auront satisfait aux 'Obligations 
spéciales que leur Impose le titre VI de la lOI du 31 
mars 1928. 
- En temps de paix, les membres des assemblées CI­

desSus ne peuv,ent faire aucun service mil,italre pendant 
les sessions SI ce n'est sur la demande du ministre 
oompétent, de leur propre consentement et après déci­
sion 'favorable de 1'assemblée à laquelle ils appar­
tiennêD.t. 

Les membres des assemblées susvisées faIsant un 
service miUtalre ne peuvent participer aux délibérations 
ru a.ux votes de l'assemblée à laquelle ils appart,iennent. 

Il appartient à chacune des assemblées de détermi. 
ner les conditions d'exerCice du mandat de leurs mem­

e bres alnSI apI,>elés sous _les drapeaux. 
Les dispoSitIons des at:inéas _3, 4 et 5 ci-dessus ne 

s1appliquent pas aux offiCiers généraux maintenus sans 
limite d'âge dans la première section du cadre de l'état­
major général et aux offiCIers généraux ou assimilés 
placéS dans la deuxième sectIon du cadre de l'état.. 
major général. 

AI(T. 24. - Les membres du Oauvemement, à qui 
incombe -la directIon de la guerre, et les membres des 
assemblées visées à l'article 23 demeurent en fonction 
à la mobilisatIon ou dans le cas d'agression manifeste 
mettant le pays dans la nécessité de pourvoir à sa dé­
fense IOU dans les cas prévuS par la charte des Nations 
Unies OU en pénode de tenSlOn extérieure. ­

Toutefois, les élus appartenant à la disponibilité ou 
à la -première réserve sont, en tout état de. cause, 
astreints à SUivre ilDtégralement les IObügaÜODS de kur 
ClaSse de mobilisation. 

Les élus, soumis ou non à des obligatIons militaires, 
qUI n'appartiennent ni à .la disponibilité, ni à la pre­
mière réServe, pourront demander à être mobilisés ou 
à contracter un engagement dans une unité combattante 
ou dans un service de la zone de l'avant, sans être 
tenus de donner leur démission de député, de membre 
du ~l de la République ou de l'Assemblée de 
J'Union frança1se. 

Ils seront, dans ce cas, soumis aU même régime que 
, leuts collègues appartenant à la disponibilité ou à la 

première réserve. 
Les membres des assemblées mobilisés jouiront de 

tous leurs droits. ­
Il appartient à chacune. des assemblées de détermi. 

ner les conditions d'exercice du mandat de leurs mem­
bres mobilisés. 

L' Assemblée nationale continue d'exercer son droit 
absolu de contrôle sur les actes des ministres. 

Les membres non mobilisés de l'Assemblée nationa­
le peuvent têtre Chargés, soit par l'Assemblée, soit pâl' 
le Oouvernement, de missions spéciales aux armées, 
à l'inténeur et à l'étranger. 

Des décorations. 
ART. 25. - Les membres de l'Assemblée nationale, 

du Conseil de la République et de f.'Assemblée de 
l'UnloD française rie pourront être l'lObjet d'aucune 
nomination ou promotion dans l'ordre de la Légion 
d'honneUr Dl recevoIr la médaille militaire, sauf pour 
faits de guerre OU de réSistance ou au tltr.e des réserves 
s'ils justifient d'une anCIenneté suffisante. 

Des indemnités ~t retrait& des parlemen.taires. 
ART. 26. - Les membres de l'Assemblée nationale, 

du Conseil de la République et de l'Assemblée de 
de l'UnionfrançalSe perçoivent, dans les conditions 
prévues par la 101 du 4 février 1938, une indemnité 
égale au traitement des conseillers d'Etat. 

Les modalités de remboursement des fraIS de voyage 
des représentants d'outre-mer à l'Assemblée nationale, 
au Conseil de la République et à l'Assemblée de 
l'Union françatse sont déterminées par le bureau de 
chacune de ces assemblées. 

ART. 27. - Les fonctionnaires de tout ordre élus 
députés à l'Assemblée natioriale, membres-du Con­
seil de' la République ou de l'Assemblée de l'Union 
française et les membres de ces assemblées auxquels 
des fonctions publiques _ rétribuées ont été ronférés 
depuis leur électlOn ne peuvent C\lmuler t'Indemnité 
prévue à l'artICle 26 et Je traitement afférent à leur 
fonction. 

Si le chiffre de l'Indemrdté est supérieur à celui (lu 
traitement du fonctlonnrure, ce traitement est ordon­
nanCé en totalité au profit du Trésor pendant la durée 
du mandat législatif. 

Si le cltlffre du traitement est supérieur à celui de 
l'Indemnité, l'intéressé ne touche, pendant la même 
période, que la portJOn de son traitement net excédant 
ladite lndemmté. 

OaUS les cas prévus par les alinéas 2 et 3 ci-dessus, 
kS droits du fonctionnaIre à une pension de retraite 
continueront à connr comme s'il jouissait sans inter­
ruption de la totalité de -son traitement. 

Les traitements Visés aux allnéas 2 et 3 compren­
nent, pour tous les fonctionnaires civils et militaires. 
l'ensemble. des traitements et suppléments de toute 
nature assujettis à la retenue au profit du Trésor, et 
allouéS par les règlements -1 la position d'actIvité, saut 
leS indemnités de représentatIOn et les frais de bureau. 
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Sont exceptés des dispositions des mêmes aUnéas 
tes pensions de retraites civiles et militaires, le traite­
ment des offiCIers généraux admis dans le cadre de 
réserve, la solde ou la pension des officiers mis en ré­
forme, les traitements afférents aux décorations de la 
Légion d'honneur, les rentes VIagères attribuées aux 
médaillés militaires, les pensIOns aCIoùées à titre de 
récompense nationale, les penSions servtes en appli­
cahon des lOIS du 31 mars 1919 et du 24 juin 1919. 

ART. 28. - Les caisses établies par les résolutions 
de la Chambre des députés en date du 23 décembre 
1905, du Sénat en date du 28 juillet 1904, sont main­

'tenues au profit des membres de l'Assemblée natlonàle 
et du Conse:il de la République; elles oontinueront à 
assurer des pensions aux anciens membres de ces deux 
assemblées ou des assemblées précédentes, ainsi qu'à 
leurs conjoints veufs et leurs orphehns mineurs; elles 
pourront recevoir des dons et le~. 

Les pensions payées par lesdites caisses sont inces­
sibles et lDsalslS'Sables,· sauf en matière de pension 
alimentaIre. 

Les dispositions du présent article sont applicables 
à la caisse des retraites des membres de l'Assemblée 
de l'Union frança,tse. 

DisposttlOns djvuse~. 

ART. 29. - Sont abrogées toutes dispOsitions con­
traires à ~a présente ./01 et notamment: \ 

Lesarticies 96 et 97 de la lOI électorale du 15 
mars 1849; 

L'article 28 du décret organique du 2 févner 1852; 

La Jo1 du 16 févrIer 1872 qUi règle, au point de vue 
de t'indemnité, la sItuatIOn des fonctIonnaires nommés 
députés; 

Les articles 8, 9, 10 et 11 de la lOI du 3(1movemb(re 
1875 sur l'élection d~s députés; 

La Jol du 22 J'uillet 1879 relauve au siège du pou­
voir exécutIf et es chambres à Paris; 

La ./01 du 20 juillet 1895 sur les oèligations mili­
taires des membres du Parlement; , 

L'artide 3 de la lOI du 18 juillet 1906, modifié par 
l'article 3 de la 101 du 30 mars 1915; 

La loi du 23 mars 1914 relative aux témoignages 
reçus par les commissions d'enquête parlementaires; 

La iol du 10 juIllet 1927 fixant un délai d'option 
entre les mandats de député et de sénateur; 

L'article 88 de la 101 du 30 décembre 1928; 

La Joi du 29 avril 1930; 

L'artiCle 33 et le deuxième alInéa de l'article 59 
de la Jot du 11 juiUet 1938 sur l'organisation générale 
de la nation pour le temps de guerre; . 

L;article 5 de la lOI du 10 février 1946 rélative ·au 
statut des membres de l'Assemblée nationale consti­
tuante et à l'autonomie financière de cette assemblée; 

Le dernier alinéa de l'article 5 de la. loi no 4f>;.2385 
du 27 octobre 1946 sur la compOsition' et l'élection de 
l'Assemblée de l'Union française; 

La loi no 48-1466 du 22 septembre 1948 relative à' 
l'exerCice de certaines functlOns dans les entreprises 
nationallsées. 

La présente ./01 sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Pans, le 6 janVIer 1950. 

Vinoent AURIOL. 

Par le président de la République: 

l.IJ présidenJ du con:seit des ministres, 
Georges BloAULT. 

Le vice-président du conseil, 
HENRI Queuille. 

. l.IJ II1JIIJ,Stre d'Etat chargé de l'in/orma(jolt, 
PielTe-HENRI TEITOEN. 

l.IJ garde des sceaux, ministre de la ;ustice, 
René MAYER. 

l.IJ f1UIIJ,Stre des aflatres étrangères, 
ScHUMAN. 

l.IJ vice-président du conseil, ministre de l'ilttér,eur, 
Jules MOCH. 

l.IJ mtnJStre des fi /1Jll1Ces et des afla{.res économiques, 
Maurice-PETSCHE. 

l.IJ tnÎJTJStre de la défense n.otionaJe, 
René PLEVEN. 

l.IJ mJn1,stre ae t'éducation IUltio:nal/1, 
Yvon DELBos. . 

l.IJ nun18lre des travaux publics, des tr~ports 
et du tourisme, 

Christian PINEAU. 

l.IJ tnlIllStre ae l'industrie et du commerce; 
Robert LACOSTE. 

. l.IJ ministre ae l'agl'iculturp, 
Gabriel VALAY. 

Le m.inJ,stre lU la Fra/ICe d'outre-mer, 
Jean LETOURNEAU.· 

le mlJ1.lstre du travail et de la sécurité sociale, 
. Pierre StoELLE. 

l.IJ ml/ustre lU ta. recen.st"lCtJOIt et de l'urbanisme, 
Eugène CUUDIUS-PETIT. ' 

Le ministre des anciens combattants 
et VlCf{.mf$ de la guerre, 

louiS JACQUINOT. 
l.IJ I1UIllStre Ile III smité publique et de la popu,iatiOIt,

Pier,re ScHNEITER. 
Le milMlfe aes postes, télégraphtl.s et ttléphones, 

Eugène THoMAS. . 

http:VlCf{.mf
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Di.ti.cUo•• bo••rillque. 

Lé.qion d'Honneur 

Par décret du 28 décembre 1949, pris sur le rap­
port du président du conseit des ministres et du minis­
,tre de Ja France d'Outre-Mer, vu la déclaration du 

. oônseil de l'ordre nahona! de la Légion d'Honneur en 
date du 8 décembre 1949 portant que les promotions 
faites aux termes du présent décret n'ont nen de con­
traires aux . .loIS, décrets et réglements en vigueur, sont 
promùs et nommés dans l'ordre national de la Légion 
d'Honneur « à titre avil ». 

. . . . . . . . . 

Au grade de chevalier. 

M~ill~: (Fra~ç~1S:Marie i, ·Admktistrafeur de • Ir; 
dasse des oolonies, Secrétaire général du Togo; 38 
ans' 4 mois 14 jours de ServiCes dont 6 ans 9 mois 2 
jours de majoration pOUr semces civils hors d'Europe 
et 3 ans pour mobilisation. . . . . . . . . . . . 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Indemnités pour frais de représentation 

ARRETE N0 85o..49/F. du 24 octobre 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DI! LA LtOIQN D'HONNEUR, 


CoMPAÔNON DE LA LIBÉRATION, 


COMMlSSAIRE OE LA RtPUBUQUE AU TOOO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CommISSaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admitnstrative du 'territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret dû 30 décembre 1912 sur le régltne financier 
des COlonIeS; . 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la 
solde et les allocations accessoires des fonctionnaIres, employés 
et agents des services coloniaux; 

Vu l'ordonnance du 6 janvier 1945 portant réforme des 
traitements destonctionnaites de l'Etat; . 

Vu l'ordonnance du 11 juillet 1945 portant révision des 
traitements des fonctionnaires des cadres généraux des colo_
llies; . 

Vu la loi du 21 marS 1948 portant pri9E! en charge par l'Etat 
de certains personnels relevan~ du Ministère de la· F.O.M.; 

Vu le décret du Il juillet 1945 concernant la fixation des 
soldes du p~rsonnel des cadres généraux relevant du MintS­
tère de la France ~'outre·mer;. . 

Vu le décret du 27 septembre 1943 modifiantl'artlcle lOS 

-du décret du 2 mars 1910; 


Vu l'arrêté no 522fF. du 28 juillet 1947 portant fixation 
du taux des indemnités pour frais de représenlaÙOll à allouer 
aux Commandants de Cercle et chefs de Subdivision; 

Vu l'arrêté no 670/F. du 23 août 1948 portant fixation 
du taux de l'indemnite pour frais de représeIitatlOn à allouer 
au Secrétaire Général; 

Vu }e décret du 15 avril 1949 fixant les conditions d'attri­
bution des indemnités pour fraIS de repré9E!ntatlon aux fonc­
tionnaires servant dans les Territoires de la F.O.M.; 

Vu l'approbation Ministérielle nO 55841 du 3 octobre 1949. 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les taux annuels des indem­

nités pour frais de représentation sont fixés comme 
suit pour compter du 1er janvier 1949 : 

Secrétaire Général du Terntoire du Togo 60.000 
Inspecteur des Affaires Admiruslrafives . . 50.000 
Chef de Cabinet du Commissaire de la 

République . . • • • '. .' . 43.200 
Commandant du Cercle de Lomé . . . . 72.000 
Commandants des Cercles de Sokodé,d'A­

takpamé et de Mango . • • • • •. 60.000 
Commandants des Cercles de Palimé et 

d'Anécho . • • . • . . . . . . . . . 48.000 
. Chefs des Subdivisions de Lomé, de la­

ma-Kara, de Dapango et de Sassari . . . . 36.000 
Chefs de~ Subdivis:ons d'Atakpamé, de 50­

kodé, de Mango, d'Anécho, de palimé et 
de Tsévié . . . . • . . . . .. 24.000 

ART. 2. - Le présent arrê:é sera enregistré, publié 
et Communiqué partout Où besoin sera. 

Lomé, Je 24 octobre 1949. 
J. H. CeOILE. 

Agents auxiliaires et journaliers 

ARRETE No 3-50;E. du 4 ;anv1er 1950. 

Vu les arrêtés du 7 juin 1945 fixant les statuts 
liers des cadres locaux africains du Togo; 

Vu le règlement intérieur du 24 février 1944concer­
nant le p:!rsonnel auxiliaire des cercles, services et bu­
reaux du Territoire du Togo; . 

Vu l'arrêté no 989-49/P. du 18 décembre 194~ fIXant les 
modali,éS des examens pour l'intégration des agents auxl. 
ilaires et journaliers dans les cadres lo;:aux afr.cains du Togo; 

Sur la proposition de l'inspecteur d'Académie. Chet du 
Servlte de l'Enseignement; 
..• 
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ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'examen prévu à l'article 2 

de l'arrêté no 989-49/P du 18 décembre 1949, com­
prend une série d'épreuves écrites: 

a) une dictée de 10 à 15 lignes dont la ponctuation 
est dictée. 

Cette dictée est suivie de trois questions, dont deux 
relatives à l'IntellIgence du texte et une à la connais­
sance de la langue française; 40 minutes sont accor­
dées pour les traiter; 

b) une rédaction sur un ~ujet simple se rapportant à 
la vie courante ou aux activités proressionnelles. Durée 
de l'épreuve 1 heure et demie; 

c) une éprw'IJIe de calCUL comprenant: deux problè­
mes: un d'arithmétique et un de système métrique 
tirés du programme des Cours moyens des écoles du 
premier degré. Durée de l'épreuve: 1 heure. 

Les épreuves sont ChoiSIes dans les programmes du 
. cours moyen 2e année (C.E.P.E.). 

ART 2. - Les épreuves ont lieu dans les centres et 
aux dates fixés, pour chaque année, par décision du 
CommissaIre de la République. 

Elles se déroulent à huis clos, sous la surveillance 
deS membres de la Commisslon constituée ainsi qu'il 
est dit ~ l'article 3. 

Les sujets des compositions, qUI sOnt choisis par le 
Commissaire de la République, sur proposition du 
Chef du Service de l'EnseIgnement, sont remis aux 
présidénts des Commissions sous plis cachetés qui 
ne sont OU'lJlerts qu}en présence des candidats. 

Toutes les épreuves sont notées de 0 à 20. 

Il est attribué aux épreuves les coefficients suivants: 

Dictée • . • . • • . . . . 1 

Questions . 1 

Calcul . 2 

Rédaction 2 

. Toute communication entre les candidats, toute frau­
de ou tentative de fraude entraîne l'execlusion immé­
diate du candidat. 

ART. 3. - Les CommiSsions Chargées de la surveil­
lance des épreuves sont composées comme suit : 

L'Administrateur, Commandant le cercle - président 

Le Directeur Pédagog1que du Secteur Scolaire 

Un représentant des Chefs de Service intéressés et 
autant d'instituteurs que le nombre des candidats 
l'exigera. 

A l'iSsue des épreuves, les devoirs sont immédiate­
ment placés sous.enveloppe cachetée et adressés sans 
délaJ au Service de l'Enseignement à Lomé. 

La Commission centraJe de cotrection, qui se réunit 
à Lomé est composée comme suit: 

L'Inspecteur d'Académie ou son délégué Président 

Le Chef du Bureau des Finances 

Le Chef du Bureau du Personnel 

Un représe'1ltant des Chefs de Service intéressés et 
autant d'instituteurs ou d'institutncesque le nombre 
des candidats l'exigera. 

ART. 4. - seront déclarés admIS les candidats ayant 
obtenu pour l'ensemble des épreuves la moyenne de 
10 sur 20. 

ART. 5. - Le procès-verbal de l'examen, le tableau 
des notes obtenues sont immédiatement transmis avec 
les compositions des candidats, au Chef du Bureau du 
Personnel qUI propose au Commissaire de la Répu­
blique la lIste défInitIve des candidats autorisés à se 
préSenter à l'examen prévu à l'artide 3 de l'arrêté 
no 989-49/P du 18 décembre 1949. 

ART. 6. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et Communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 4 janvier 1950. 

POUf fe CommiSsaire ae ln. République en trttssioll: 
Le Secrétaire Qéné,al 


Chargé ae l'expédition des allaires 

courantes el lUgentes, 

F. M. OUILLOU 

DECISION N0 1-D/E. du 4 ;anvlef 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLoNIES, 
CHEVALII!R DE LA. LtoIoN O'iiONNEUIt, 

CoMPAONON DE LA LlatRAnON, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE' AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et ks pouvoirs du Commissaire de la République !tU Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du Territoire du Togo et création d'Assem­
blées R!eprésentat:ives; 

Vu l'arrêté no 489-49/P. duIS décembre 1949, fIXant 
kS modalités des axamens pour l'intégration des agents
auxiliaires et journaliers dans les cadres locaux atricalns . du 
Togo; 

Vu l'arrêté :no 3-50/E du. 4 janvier 1950 'organisant l'exa­
men de culture générale pour l'Intégration des a~ts auxi­
liaires et journaliers dans les cadres locaux africains du Togo; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - Les épreuves de l'examen 
organisé par arrêté no 3-50/E du 4 janVier 1950. se dé­
rouleront te 16 février 1950, à partir de 7 heures 30" 
dans les locaux des écoles régio!hales des centres sui .. 
vants: 

.. 
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Lomé 
Anécho 
Atakpamé 
Palimé 
Sokodé 

Mango 

( Ecole des filles) 
( Ecole de Zébévi) 

ART. 2. - La présente décisIOn sera enregtstrée, 
publiée et communiquée partout où besoin sera. 

Lomé, le 4 janvjer 1950. 

POUl' IeCommissaue 4e la Répuf7lique en mjsSion 

Le Secrétaire Général 


cha1'gé de l'expédition des allaires 

COUl'anJes d ",gentes, 


f. M. GUILLOU 

c...... d...ilulue.II•• 

ARRETE No 1-50/A.P.A: du 4 jalt)ll.er 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLoNIES, 

CHEVALIER DE LA LtoION D'HONNEUR, 


: CoMPAONON DE LA Ù8WTION, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉpuBUQUE AU TOGO, 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la RépublIque au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du rerriklire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 1, 

," Vu l'arrêté no 126-49/APA. du 9 février 1949 créant un 
centre de rééducation pour mineurs délinquanis à paltmé; 

Sur la proposition du Commandant du Cercle de Klouto; 

Vu l'avis du Procureur de la République près le Tribunal 
de 1re Instance de Lomé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le Directeur du Centre de 
Rééducation de Tové est assisté d'un Com,ité de surveil­
lance, de discipline et de perfectionnement composé, 
sous la présidence du Commandant de Cercle ou de 
son délégué, de deux notables togolais pères de fa­
mille désignés par l'e Commissaire de la Répub-lique 
sur la propositIon du COmmandant de Cercle. 

ART. 2. - Le Comité procède à des VIsites pério­
diques du Centre de Rééducation et de ses Installations. 
Il se réunit sur convocation de son Président et pré­
sente au CommisSalre de la République ses proposi­
tions concernant l'orgaDlsatIOn, le fonctionnement, l'hy­
aiène et la dISCipline du Centre. 

ART. 3. - Le Cêmité peut s'adjoindre, chaque fois 
qu'il le juge nécessaire et pour les questIons de leur 
compétence respective, le Médecin Chef de la Subdi­
'V'1Slon Sanitaire, le Chef de la Circonscription agricole 
()U leurs délégués. 

Il 'garde sa composition primitive lorsqu'il se réunit 
pour étu~r l'application des punitIOns ou Pattribu­
tion des récompenses. 

ART. 4. - Le Directeur du Centre asSiste à toutes 
lts réuniOns et VISites du Comité. Hen rédige le comp­
t~-rendu sur un registre ouvert à cet effet. 

ART. 5. - Le présent arrêté sera enregistré,com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

-Lomé, le 4 janvjer 1Q50 

POUl' le ComflÛSsflÎI'e 4e la Répubpque en mjss;.on 
Le Secrétaire Général 

chargé ael'expédiiton des allajres 
couranJes et ",gentes, 

f. M. GUIU.OU 

ARRETE N~ 6-50 AE. du, 6 ianvÏllr 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES,' 
CH6'ALIER DI! LA IioION D'HONNEUR, 

CoMPAQNON DE LA LIIJtRATION, 

CoMMISSAlRE DE LA RtPUBUQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouV()irs du Commissaire de la Républtque au Togo; 
Vu le décret du 3 janVier 1946 portant réorganisation 

administrative du rerritoire du Togo et création d'as&tmblées 
représentatives ; 

Vu l'arrêté nQ 552/F. du 15 octobre 1943 fixant les quo­
tités, le inode d'assiettt et les règles de perception des taxes 
fiscales d'ImportatIons au Togo, ensemble les textes subsé.. 
quents le modifiant ou le oomplètant; 

Vu l'arrêté no ti871F. du' 8 décembre 1942 fixant 
les quotités Je l:I1Ode d'assiette et les règles de perception 
des droits d"exportation au Togo, ensemble les textes subsé. 
quentsIe modihant ou le complètant; 1 

Vu l'arrêté 966..49/D. du7 décembre 1949 ~ndant exé. é 

cutoir-e la délibération 24-49 du 25 avril 1949 de l'Asaem-­
blée Représentative du Togo modifiant les tarifs fiscaux 
d'entrée et de sortie; ~ .. 

Vu l'arrêté OP 476-49/ÀE. du 23 juin 1949 fixaDt lét 
vaJ.eurs mercuriales pour le calcul deS droits ad valôrem, 
pendant le deuxième semestre 1949; 

Vu la décision rP 403·D/AE. du 2 juin 1949 ..rtant déIJ. 
pation des membres 1le la commission des mercur18.les; 

Vu 1(6 propositions formulées par la comllUSSlOll des 
mercurUlles en la séance du 30 'décembre 1949; 

Le OQI1Seü privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les droits ad valorem appliea­
bles aux marchandises à l'entrée et à la sortie du 
Togo, . seront liquidés par llf Service des Douanes, 
pendant .. le premier' semeslre 1950, conformément aux 
indications des tableaux d-annexés : 

.. 
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,. d. la nomen· 
N- dn tarif 

ela&arl générale 
MUrapolitaiu

Ildu larifdu Toge 

Table.au des Mercuriales Officielles 

1°'- A L'IMPORTAl'ION 

DESIGNATION DES PRODUITS 
umÉ 

dl yaloralion 

VALEUR 
mereurial. du 
le...m8stre 

185n 

) 

OBSERVA. TION.S 

07 VII - PRODUITS D'ES INDUSTRIES 

PARACHIMIQUES 

07-8 

07-86 670-671 
, 

8° - Surfaces sensibles, films, produits 
pour la photographie et la cinematographie. 

Films cinématographiques impressionnés 
et développés en location . ••• 

le mètre 
de long 5 

13 XIII. - ARTICLES CONFECTIONNES 
EN TISSU, VETEMENTS, BONNETERIE 

13-4 

13-47 C 1092 B 

4° - Articles confectionnés en tissus, 
non denommés ni compris ailleurs. 

Sacs d'emballage présentés pleins. la pièce 20 

15 XV. - OUVRAGES EN PIERRES ET AUTRES 
MATIE RES MINERALES PRODUITS CERAMIQUES, 

VSRRES ET OUVRAGES EN VERRE. 

15-3 3° - Verre et ouvrages en verre. 

1233 à 123515-34 Bonbonnes, dames-jaunes et bon­
bonnes. 200 

Bouteilles, 
la pièce 

de plus de 0150 400 
Flacons 

le cent 
de ()I10Autre' le cent 300 (1) L. mercuriale ne .'ap­

bocaux et autres à 0 150 plique qu'aux' contenants 
récipients d'em­ importés pleins de marcban­

ballage (1) 
de moins de 

, dises taxées spécifiquement_0 110 le cent 150 

n 

11° - A L'ExPORTATION 

VALiDR ,. de la nOlBln- N· du tarif umÉ mercuriale du1 1alalull g6nérale OBSERVATIONSDESIGNATION DES PRODUITS er1 aemelln ~1Uropoli&ain dl "laraUan
.Untarif du Togo 1950 

1° - ANIMAUX VIVANTS ET PRODUITS 

DU RÈGNE ANIMAL 


01-3 
 3° - Poissons, crustacés ou mollusques. 


01-33 
 Poissons simplement salés séchés ou25 
,4.500fumés. 100 K net 

6.000Crevettes fumées. -01-34 26 
01-5 5° - Matières premières et autres pro­

duits bruts d'origine animale. 

01-57 
 800 

01-57 


Sabots de .bétail45 100 K net 
~1.000. Cornes brutes de bétail44 -

20.0001de5 ~ 10 k inclus 100 K net
01-58 46 ,. DeD" de 10 à 20 . 25.000-

d'éléphants 40.000de plus de 20'kgs -
" 1 

.. 
.' 
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.0 d.laumln­ ,- du tari! 
llalllre gil6rale 

IUrllpolillin
.Udari!dllTOUl 

02 

02-4 

02-45 85 

02-6 ~ 

02-68 HO 

02-7 
02-71 a 2 ex 112 A 

112 B02-71 b 
t12C 

02-71 e 
02-71 c 

112 E 
02-'71 h t12K 
02-71 j 112 P 
02-71 m el!: 112 Q 
02-9 

~-

132 A 02-92 a 

04 

04-3 
1'7604-31 

09 

09-2 

09-26 a 735 B 

735 B 
09-6 
09-26 a 

09-61 a 
09-62 a 759 à 762 
09-64 

12 

12-15 b ex 180 

DESIGNATION DES PRODUITS 

11° - PRODUITS ,DU REGNE VEGBTAL 

4° - Café, Tbé et épices 

petits 


Piments secs moyens 

gros 

6° - Produits de la minoterie, malt. 
amidons et fecules 

Tapioca Qualités T 1 et T JI 
Qualités T III et T IV 


7° - Graines et fruits oléagineux 

Arachides décortiquées 


en vrac. . . • . 
en sacs. •. .... 

Amendes de Coco ou Coprab en sacs 
Palmistes en sacs.. ..... 
Graines de ricin et de pulgbère en sacs . 
Graines de coton en sacs .. . 
Graines de Karité en sacs . 
Graines de Kapok en sacs. • . • . 

- go _ Matières à tresser et à tailler et 
autres matières premières et produits bruts 
d'origine végétale 

Blanc 

Kapok égrené Gris 


1 


Déchets1 

IV' - PRODUITS DBS INDUSTRIES 


ALIMENTAIRES, BOISSONS ALCOOLIQUES 


BT VINÀIGRBS, TABACS 


3° - Cacao et ses préparations 

Cacao en fèves 


IX - CUIRS ET PEAUX, OUVRA.ESBN CUIR 


OU BN PEAU BT OUVRAGES DES INDUSTRIES 


CONNBXES 


2° - Cuirs et· peaux simplement tannés 
moins de 20 cms de large

Peaux de 
. de 20 à 24 cms de large 

reptiles 1' plus de 24 cms de large 
Peaux d'iguanes et de varans. . . 
6° - Pelleteries et fourrures 

1erPelleteries Cb.OiX 
arseniquées 2- cboix 

ou sécbées 3° cboix
1
 
XII - MATltRES TBXTILES, FILS, TISSllS 

BT ARTICLES SIMILAIRES 

1- - Matières premières textiles 

Coton en ~ Tsi • . • 


masse égrené ~ Budi. . • 


.. 

DII11 


de ,.10rdioD 


100 K net 

la T net 

la T net 

la T net 

la T net 

1. m. de long 

la peau 

la peau 

la T net 

VALEUR 1 
mercuriale du 

OBSERVATIONS1-' cemu&r. 
1850 

7.000 
6.000 
5.000 

10000 
5.000 

26.563 
27.776 
13.700 

,17.000 

Il.000 

12.t70 


3.500 

14 170 . 


60.000 
46.000 
37.000 

50.000 

75 

100 

125 

50 


25 
20 
15 

74.306 

7%.536 
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. . ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des P.T.T. et 
fous lieux publics. 

Lomé, le 6 janvier 1950. 

P. le Com~slfjre de la République en mission" 

Le Secrétaire Général, 


'C/tiIrgé 	de l'expédition des ci/taiNs 
co/Uantes et" lUgentes~ 

F. M. GUILLOU. 

ARRETE No 7-50jAE. da 6 ;anvter 1950. 

LE GOUVERNEUR DES CoLoNIES, 

CHr.vALJElt DI! LA LtOlON D'HONNI!Ult. 


COMPAQNON DE LA LIBÊRATION. 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janVier 1946 portant réorganisation 

administrative du rerritoire du Togo et tréation d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrêté 665-49/0. du 20 août 1949 rendant exécutOIre 
la délibératioll no 8-49{ART. en date du 11 avril 1949 de 
J'Assemblée Représentative. du Togo fixant la valeur impo­
sable pour la perception des taxes fiscales d'entrée et 
de sortIe; . 

Vu l'arrêté 966-49{0. du 7 décembre 1949 rendant exé. 
cutou'e la délibération nQ 24-49 du 25 avrIl 1949 de l'As­
Ilifmblée Représentative du Togo, modifiant les tanfs fiscaux 
d'entrée et de sortie du Togo; 

Vu l'arrêté 697-49fAE. du 29 août ]949 fixant une valeur 
mercuriàle pour les ciments à l'importatIon; 

Le Conseil Privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'arrêté 697-49jAE du 29 
août 1949 est abrIQgé. Les ciments importés seront 
donc désormais taxés selIQn leur valeur réelle au m0­
ment de leur déclaratiIQn à la Douane. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera ren­
du immédiatement appllcable par roie d'affichage à la 
Mairie de Lomé et dans tIQUS lieux publics. 

Lomé, le 6 janvier 1950 

POil/' te ComnUSstllre de la Républktue en niisslOft;, 

Le Secrétaire Général 


chal'gé de l'expédition desaIJaires 

COll/'anJeS 6 Il/'gentes" 


F. M. GUILLOU 

RECTIFICATIF à l'arl'll!é !lb 6-50jAE. du 6 lanvier 
1950 -1!xant les valell/'s mercuriales pour le calcul 
~ droits ad va/orem pendant le premier SfJme~­
tre 1950. 

AATICLE UNIQUE. - La valeur mercuriale des ca­
calOs exportés appartenant aux stocks recensés au 7 
déoembJle 1949 reste fixée à : 

36.000 francs la tonne. 

Cbambr. de Cemm.rce 

ARRETE No 8-50jF. du 6 ;anJMJr 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
. CHEVAUElt DI! LA LtolON D'HONNEUR, . 

CoMPAGNON DE LA ustltATION. 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOo,. 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiol:l8 

et les poUVOirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janVier 1~ portant réorganisation 

administratIve du territoire du Togo et création d'assemblées 
représeli'tatrves ; 

Vu l'arrêté no 307 du 1er juin 1938 portant organisatioa 
de la Chambre de Commerce du Togo; 

Sur la proposition de M. le Chet du Bureau des Fil1ancea, 
Ordonnateur-Délégué; . 

Le Conseil Privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est approuvé le Budget P~ 
mitif de la Chambre de Commerce dU Togo POur 
l'exercice 1950 arrêté en Recettes et en Dépenses 
à la somme de Un Million Neuf Cent Quarante 
Mille Francs (1.940.000 frs). 

A~T. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lnmé, le. 6 janvier 1950. 

P. 	te Commissaire de la République en mlssioIJ, 
Le Secrétaire Général, 

tlwgé de l'expédition des li/taiNs 
courantes et Il/'genfesJ 

F. M. GUILLOU. 

Ouverture de crédits. 

ARRETE N~ 9-50jF. du 6 lanvier 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLoNIES, ~ 
CHEVALlElt De LA LtOION D'HONNEUR, 

COMPAONON DE LA LIBÊRATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant 'les attribu.tloœ 

et les pouvoirs du CommlSSaue de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janVier 1946 portant réorganISation 

administrative du TerritOire du Togo et création d'assembléea 
reorésentatives : 

Vu Je décret du 30 décembre 1912 sur le réjlime financiet 
des Colonies et les actes modificatifs subsequents; 

Vu l'avis favorable émis par la CommÎSSlOD Permanente 
de l'Assemblée Représentative en sa séance du 28 décembre 
194;9; 

Sous réserve de ratification ulténeure de l'Assemblée 
Reprœœ~tive dans sa prochaine session; 

Le Conseil Privé entendu; 
Sous réserve des dispositions de l'arl1cle 35 du décret 

du 25 ocobre 1946; 
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ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Il 'est ouvert aU Budget 

Local du Togo, 'exercice 1949 le crédit supplémentaire 
suivant: 

Chapitre XVII. - Dépenses Imprévues. 

ART. 2. Paragraphe 1er Dépenses Imprévues 
. . . • . • • . 1.292.000 frs. 

ART. 2. - L'ouverture de ce crédit sera gagée par 
pré~èvlement sur les plus-values des recettes n'OrmaIes 
du Budget local: 

CHAPITRE Il 

ContributioI:ls perçues 'S'Ur liquidation. 

ARTICLE PREMIER. - Importation et exportation. 

Paragraphe 1er. - Droit d'Importation. 1.292.000 


'fran~. 

ART. 3. L'Ordonnateur-Délégué et le Trésorier. 
Ilayteur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. qui serà enregistré, pu­
\JUé et communiqué paTtout où besoin sera. 

Lomé, le 6 janvier 1950. 

paurie CommiSsaire ae la République en n#Ssion 
Le Secrétaire Général, 

't1lllFgé de l'expédition des allaiTes 
COIII'alÜlJs et lIrgen!8SJ 

F. M. GUILLOU 

ARRETE No 10-50fF. 't:Ja 6 ïanvieT 1950, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEV ALlER DE LA WION n'HONNEUR, 

CoMPAGNON De LA l.IBtRAnoN, 
CoMMISSAIRE DE LA RtpUBLIQUE AU Tooo, 

VU le décret du '23 mars 1921 déterminant les attribuoous 
et les pouvoirs du CommISSaire de la République au Togo; 

VU le décret dUt B janvier 1946 portant réorgamsatiOb 
adminIStrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatiV>eS ; 

Vu le déc!'et du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des Colonies et les acres modificatJfs subséque.n1s; 

Vu l'avis fa'V'Orable émis par la CommiSS1Ot1 Permanente 
de l'Assemblée Représentative en sa séance du 28 déà=nbre 
1949; 

Sous réserve de ratification ultérieure de l'Assemblée 
Représentative dans sa prochaine session; 
.. I.e Û)II;ISeil Privé entendu; 


, Sous réserve des dispositions de l'arttciA:: 3$ du décret du 

25 octobre 194t>; . 


.ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont créés au budget loalI 

.....,... ·ExerClce 1949 deux· chapitres nouveaux. 
Ip Chapitre XIV bis - Article unique: 
« Régularisation des dépenses effectuées ho~s 

du Territoire' au œurs des exercices antérieurs » 
(Personnét) (:20) Chap. XV bis - Aif,'cle ariique: 

{( Régul~risation des dépenses e!ffectuées hors du 
Territoire au COUTS des exercices antérieurs» (Maté~ 
riel). 

ART. 2. - Sont inscrits au Bud~ local du Togo 
- Exerc:ice 1949 les crédits supplémentaires suivants : 

10 - au chap. XIV bis crédit supplémentaire 
'de • •• ... . • . . • • • • .• 40.000.000 F 

20 -: au chap. XV bis crédit suppl. de 20.000.000 F 
3Q - au chap. XIX approvisionne­

ments généraux . . • ". . " . 70.000.000 F 

ART. 3. - L,es crédits ooncernant les chapitres XIV 
bis et XV bis seront gagés par un prélèvement sur 
la Caisse de Réserve du Territoire soit: 60.000.000 
francs 'en ce qUI concerne le Chap. XIX par une aug­
mentation des recettes au Chap. IV. Article 6 
Magasins Administratifs soit . . . 7,0.000.000 frs. 

ART. 4. - L'ordonnateur~Délégué et Ile Trésorier­
Payeur sont chargés, chacun en ce qui le concerne 
de l'exécutlon du présent arrêté qui sera enregistré, 
publié et communiqué partout où besoin sera. . 

Lomé, le 6 janvier 1950. 
P. le Commissaire de la République Bn misslon.~ 


Le Secrétaire Général, 

chargé 	lie l'expédition des atfaires 

courani.(:s et argentes, 

F. M. GUILLOU. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOI/? CENT/?AL 

Hlsst•• 

Par arrêté du minIstre de la France d'outre-mer 
en date du: 

19 décembre 1949. M. Cédile (Jean, Henri. 
Arsène), Gouverneur de 2e classe des colonies, Com­
missaIre de la Répubhque au Togo, est placé d~ns la 
posinon de mlssion en France pOur lJ.ne pérIode d'une 
durée maxima de deux molS à compter de son arrivée 
dans la métropole. ~ 

PeRdant la durée de sa misS10n, M. Cédile aura 
droit: 

10 ) Aux émoluments qu'il percevrait dans la position 
de service au Togo et qUI lUi seront réglés en Francs 
C.F.A. 	 . ' l 

20 ) Aux mdemnités de déplacement en France qUI 
lUi seront réglées en francs métropolitains. 

Les dépenses résultant du paiement des émoluments 
et alJocations prévus au paragraphe 1 de l'article 2 
ci-dessus restent Imputées au budget de l'Etat (France 
d'Outre.merehapitre 129), les indemnités de dépla­
cement ainsI que les frals de voyage étant à la charge 
du Budget local du Togo. 

Tllul.ria.U..s 

Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer 
en date du: 
.. 
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30 novembre 1949. - Sont titularisés dans le ca­
dre général des TransmissIons colonIales, les fonction­
naires et agenls dont les noms SUIVent: . . . . . . 	. . . . . . . . . . . . . 


Au grade de sous-chef de poste radioélectriClen de 
le Classe : 
." ........... .. .
~""" 

POUl' compter t:Ül 1er septembre 1949 

Anselme Jean-Marie . 
A la .Je classe du grade de contrôleur des installa­

tions 
POUl' compter du 21 mlU 1949 

Bouquin Maunce, rappels d'ancienneté pour services 
militaires attribués 2 ans, 3 mois 2 jours. ~ 

Les présentes titulansattons porteront effet des dates 
sus-mdlquées tant au point de vue de la solde qu'en 
ce qUt concerne l'ancienneté, exception faite pour M. 
Bouquin Maunce dont la titularisation n'aura d'effet, 
du polOt de vue ~ solde qu'à compter du 8 Août 
1949. 

Dttacbem••' 

Par arrêté interministériel du: 
6 décembre 1949 .. - M. Enjalbal Henri, profes­

seur licencié !ès-lettres est mis à la disJX)Sition de Mon­

sieur le MIDJstre de la France d'Outre-Mer pour une 
période allant du ier septembre 1945 au 31 décembre 
1947 en" vue d'exercer k'fonctions de professeur de 
coltège, cadre normal, 2e catégorie· à la Guadeloupe. 

L'intéressé restera" rangé dans la classe à laquelle 
il appartient et conservera ses droits à l'avancement 
et à la retraite à conditIOn d'eflectuer régulièrement 
les versements de retenues pour pension civile. 

ACTES DU 	GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
DE L'A. O. F. 

••",..an•• -

Par arrêté du Haut Commissaire de la République, 

Opuverneur Général de l'A.O.F. en date du : 
27 décembre 1949. - Son intégrés dans le cadre 

\ 	 commun supérieur «transitoire» suivant les disposi­
tIOns de l'arrêté 4142jSET du 19 septembre 1949,les 
asSistants forestiers dont les noms SUlvent, titulaires 
du diplôme de l'Ecole Normale Frédéric Assomption~ 
de J'Ecole Normale de Dabou, ou du Brevet Elémen­
taire: . 

~-

GRADE ACTUEL ET DATE R. S. M. 
GRADE AU DB PROMOTION CONSERVÉS AA 

NOMS ET PRÉNOMS OBSERVATIONS 
LA DERNIÈREt·· JANVIER 1948 

GRADE DATE 
PROMOTION 

........................................................................... ..... 
 ..... "" ....................... "..... 
 ...~ ... "................ "' ... 
......... " .......... f .. ,. ........ " .......... 
 .............. " ................ '*'
.. 	.. ....... " .. ".................... 

Adjoint 4° cl.KONAN Kouassi 	 . Adjoint 3· cl. - t-1-49 néant 

.... ........................................................... 
 ....................... "............ 
...... .........................
~ .............................. ....... 
 .. ..................... " ........ ­.................... ....... ....... " 


Le présent arrêté prendra eflet pour compter du 1 er 
janvier 1948 tant au point de vue de l'ancIenneté que 
de la solde. 

Par arrêté du Oou~rneur Général de l' A.O.F, Haut 
Û9mmissaire, ,en date du : 

"26 décembre 1949. - M. Menzer Robert, lnspec. 
œur de 3me classe, :le Echelon du cadre commun supé­
rieur de la Po1Jce de l'A.O.F.précédemment en service 
au Togo, est placé dans la position de disponibilité 
sans solde pour une nouvetle période de un an à comp­
ter du 27 décembre 1948. 

M. Menzer, inspecteur de 3me classe en disponibilité 
est rémtégré dans le cadre commun supéneur de la 
Pohœ de l'A.O.F. à compter de la veille du jour de 
son embarquement à destinatIon de la ool~nle. 

-
Par arrêté du Oouve~eu.r Général, H·auf Commis­

saire en A.O.F. en date du: 
26 décembre 1949. - M. Mobio (Etienne) Secré­

tane des Greffes et Parquets affecté précédemment 
au Tribunal de 1re Instance de Bobo-Dioulasso est pla­
cé sur sa demande, dans la position de congé hOrs ca­
dre et.sanssolde et mis à la disposition du COmmissai­
re de la République au Togo, pour compter de la date 
de Sa prise de semceau Tribunal de 1re Instance 
de Lomé. 

ACTES DU POUYOIR LOCAL 

• ••••,. , l'icb.... ..,tri.ur-
Par décision l1P 11 D/P du : 
10 janvier 1950. - Est constlité, pour compter du 

Jer janvkr 1950, pannl le pelSOnnel du cadre commun 
.. 
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. supérieur des Eaux et Forêts de l'A.O.F., en seMce au 
Togo, le passage automat.i~e à l'échelon superieur de 
solde de, M. Villedon de Naide (Marc-Emile) contrô­
leur principal avant 2 ans, qui passe contrôleur prin­
cipai avant 4 ans. 

Cllan,cmcat cl"cllclOti 

Par décision no 8 DfP du: 
7' janvier 1950. - En apphcat10n de l'article 8 

du règlement inténeur du 24 février 1944 concernant 
le personnel auxiliaire en service au Togo, Mad:une 
Verhnes Georgette née Jalran, engagée en Qualité de 
monitnœ auxiliaire au premier échelon, catégorie eu­
ropéenne, est replaoée dans la même catégorie, au 
4e échelon, au salaire mensuel de base de 11.000 
'h'ancs pour compter du 1er novembre 1949. 

Titularisation 

PaT arrêté no 12-50/P du : 
6 janvier. 195(). - M. Adam 1braima , infinnier 

st,agiane du cadre local du Togo, en sel'V1ee à Sokodé, 
.est titulansé dans son emplOl et nommé infinnier de 
()e claSse, pour compter du 1er. Janvier 1950, date à 
laquelle il· a terminé son année de stage réglementaire. 

nQPar arrêté 21-5OfP du: 
10 janvier 1950. - La situation administrative des 

Instituteurs stagiaires (ancienne formation) reclassés 
dans le nouveau cadre des moniteurs pour compter du 
let novembre 1944 en appUcation des dispositions du 
dernier paragraphe de l'article 10 de l'arrêté no 298/P 
du 7 juin 1945, est rétablie oomme suit, en ce qui con­
cerne la solde, l'avancement et l'ancienneté: 

M.M. 	 Ayayi Alphonse, préoédemment instituteur­
adjoint de 2e classe est reclassé : 
Instituteur-adjoint de 2e classe pour compter 
du 1 er janvier 1943 
Instituteur-adjoint de 1re classe pour compter 
du 1er janvier 1946 
Instituteur-ordinalre de 2e classe pour compter 
du 1 er janvier 1949 
(ancienneté oonservée dans la classe au 1er 
janvier 1950: 1 an) 

Geraldo Nasgirou, précédemment instituteur­
adjoint de 2e classe est reclassé : 
Instituteur-adjoint de 2e classe pour compter 
du 1 er janvier 1944 
Instituteur-adjoint de 1re classe pour compter 
du 1er janvier 1947 
(ancienneté oonservée dans la classe au 1er 
janvier 1950: 3 ans) 

Awuté Gédéon, précédemment instituteur-adjoint 
de 2e classe est reclassé : 
Instituteur-adjoint de 2e classe pour compter 
du 1er janver 1944 .. 
Instituteur-adjoint de 1re classe pour compter 
du 1er janvier ·1947 . 

(ancienneté conservée dans la classe au 1er 
janvier 1950: 3 ans) 

M.M, Mensah Logossou Faustin, préèédemment ins­
tituteur-adjoint de 2e classe est reclassé: 
Instituteur-adjoint de 2e classe pour compter 
du 1er janvier 1944 
Instituteur-adjoint de 1re classe pour compter 
du 1er janvier 1947 
(ancienneté oonservée dans la classe auler 
janvier 1950: 3 ans) 

Dah Seth, précédemment instituteur-adjoint de 
2e classe est reclassé: 
Instituteur-adjoint de 2eclasse pour compter 
du 1er janvier 1945 . 
Instituteur-adjoi!1t de 1re classe pour compter 
du 1 er janvier 1948 . 
(ancienneté conservée dans la classe au 1er 
janvier 1950: 2 ans) 

Kwaku Simon, précédemment instituteur-adjoint 
de 2e classe est reclassé: 
Instituteur-adjoint de 2e classe· pour compter 
du 1er janvier 1944 
Instituteur-adjoint de 1re classe pour compter 
dl 1er janvier 1947 
(ar,cienneté conservée .. dans la classe au 1er 
janvier 1950: 3 ans) 

Mme DaVl Marie Thérèse, précédemment institutrice-
adjointe de 2e classe est reclaSSée : . 
Insiitutriœ-adjolnte de .2e classe pour compter 
du 1 er janvier 1945 • 
Institutrice-adjointe de 1 re classe pour compter 
du 1er janvier 1948 
(ancienneté conservée dans la classe au 1er 
janvier 1950: 2 ans) 

M.M. Koussougbo François, précédemment instituteur­
adjoint de 2e classe est reclassé : 
Instituteur-adjoint de 2e classe pour compter 
du 1 er janvier 1945 . 
Instituteur-adjoint de 1re classe pour compter 
du 1er janvier 1948 
(ancienneté conservée dans ,la classe au 1er 
janvier 1950: 2 ans) 

Eteh Bénoit, précédemment moniteur-adjoint de 
()e classe est reclassé : ~ 
Instituteur-adjoint de 2e classe pour compter 
du 1er janvier 1944 
Instituteur-adjoint de 1re· classe pour compter 
du 1er janvier 1949 
(ancienneté consèrvée dans la classe au 1er 
janvier 1950: 1 an) 

Ces reclassements n'auront· d'effet pour la solde 
qu'à partir du 1er janvier 1948. 

SituatiOD achniaialr.Uye 

Par arrêté no 22-50iP du: 
10 janvier 1950. - Sont et demellrent rapportées 

les dispositions de l'arrêté'" 515 du 9 décembre 1940 
portant retrogradation de l'ouvrier des T.P. Matbey 
Pierre. 

La situation administrative de M. Mathey est re­
tablie de fa façon suivante: 
.. 
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Ancieltlte formation. 
Ouvrier de 2e classe pour compter du ter judlet 

1939 
Ouvrier de 1re classe pour compter du 1er juillet 

1941. 
Nouvelle formation 

Ouvrier de 3e classe pour compter du 1er novem­
bre 1944 

Ouvrier de 2e classe pour compter du 1er- janvier 
1945 

Ouvrier de 1re classe pour compter du 26 mai 1945 
(après examen professionnel) 

Maître ouvrier de 2e classe pour compter du 1er 
juillet 1947. . 

Maître ouvrier de 1re classe pour compter du 1er 
juillet 1949. 

Nominatlo•• - A"••talio•• 

Par arrêté no 4-50/P du : 
5 janvier 1950. - Sont admIS, pour compter du 

1er janvier 1950, dans le cadre Iocat des infirmiers et 
in:f1rmières du Togo, en qualité de stagiaires, les 
élèves dont les noms suivent, titulaires du brevet 
d'aptitude à l'emploI d'infirmiers OU infirmières de 
l'A.M.I. du Togo: 
Etse Laurent A tayl Euntce 
Agboka Emmanuel Mensah Louis 
Edorh Théophile Co<> Henriette, 
Edorh H. Oto Djoodoh Félix 
Mensah Sara Kokovi folikoué HoundéltOul5 
Akouété Léonard Rey Madeleine 
Adademey françols Ananou Antoine 
Badakou Mathieu Nousroua E.issa 
Mensah Lydia Amoussou Ambroise 
Tchakpana Robert . T uiuaku festus 
Issa Mama Zamba Cyrille 
Adigbh Mathieu Capochlchl Hilaire 
De Souza Cosme Setta Toyi Michel 
Segbor Pauline Nutchet Victor 
Segbor joseph Brym Berthe 
Johnson .Martial Tellah Joseph 
Lawson Paul Zakari Malam 
Bannerman Alexine Kouévl Bernard 
Adiho Mahoulé . Bruce Rosaline 
Meba Kinao Ahadjise Christophe 
Beglas Linus Hemadjo Enos 
Tossou Jean Apedo Théophile 
Oobou Vincent . Sittt Euphrasie 
Ayao jean Qertner Elisabeth 
Atiogbé Emmanuel Lawson Barthélémy 
Yovogan Raphaël Ayl Laurent 
fumey Viceni.Ïa Laclé Esther 
fatsawo Michel Ecoué Antoinette 
Meteda Japhet 

Les infirmIers et infinn:ères stagiaires ci-dessus 
désignés reçoi vent les affectations suivantes : 

Sont affectés: 
'. à Lomé 

Etse Laurent Bruce Rosaline 
Agboka Emmanuel Hemadjo Enos 
Mensah Kokovi Sarah Issa· Marna 
Badakou Mathieu Ayao Jean 

Mensah Lydia Fatsawo Michel 
Tchakpanà Robert Méteda Jappet· 
De Souza Cosme Mayl Eunioe 
joh1lS()n Martial Djaodoh Félix 
Dobou Vinoent Nousrooa Elissa 

à Tsévié 

Ségbor Pauline Yovogan Raphaël 
Ségbor Joseph fumey Vicentia 
Lawson Paul 

à Anécho 
Amoussou Ambroise Zamba Cyrille 
Tutuaku festus Capochichi HIlaire 

à paPmé 
EdOrh Théophile Adiho Maloulé 
Adigbli MathIeu Meba l(j.nao 
Bannennan Alexme 

à Atakpamé 

Béglah Unus' Ahadjise Christophe 
Tossou jean Rey Madeleine 

à Sokodé 
Edorh H. Oto Apédo Théophile 
Akouété Léonard KouéVlBernard 
Adademey François Oertner Elisabeth 

à Ba&sarl 

Mensah Louis Ananou Antoine 
Co<> Henriette Nouchet Victor 
folikoué Houndéboué Tellah Joseph 

à J.A.ma-/(ara 
:Attiogbé Emmanuel Brym Berthe 
Setto Toyi Michel Sîtti EuphraSle 

à Ma.ngo 
Zakari Malam Laclé Esther 
Lawson Barthélémy Eooué Antoinette 
Ayl . L~urent 

Par décision Rb 2 D/P du : 
. 5 janvier 1950.- M. panou Pierre, instituteur ordi. 

nalre . de 2e classe du C.,=-., précédemment efi service à 
Tchékpo, est affecté à Anécho (école régionale de 
Zébévi.) . ' 

M. Bensah Hilaire, moniteur contractuel est affec­
té à Tchékpo.· . 

M. Kpotufé Vinoent, moniteUr contratueI, est miS à 
la disposition du directeur pédagogique du secteur 
scolaire dé Sokodé. 

M. Ayl Jacques, moniteur contractuel, est affecté 
à·DIMé. 

M. Adjohi Constantin, moniteur contractuel, est 
mis à la disposition du directeur pédagogique .du 
Secteur Scolaire de Lomé. 

Par décision Dd13 D/P du:. . 
10 janvier 1950. - Mme. Villeroy Marie-Josette, 

née Caselles, titutaire·,de la lIcence ès-lettres, mention 
philosophie est engagée à titre précaire et essentielle. 
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ment révocaMe en qualité de professeur auxibaire, au 
salaire mensuel de 30.000 francs à l'exclusion de tous 
accessoires ou indemlUtés. 

Mme. Villeroy est mise à ta dIsposition de l'Ins­
pecteur d'Académie, Chef du Service de l'EnseÎ,gne­
ment, pour servir au Collège Classique et Moderne 
de Lomé. 

La présente décision aura effet en ce qUI concerne 
la solde et. 'anaeJlneté pour compter du 24 octobre 
1949. 

Par déCIsion m 14 D/Pdu: 
10 janvier 1950. - Mme. Pontier Georgette née 

LaV!ene titulaire des Certificats d'études supérieures 
"de mathématiques générales, chimie générale et astro­
nor:nie approfondie est engagée à titre précaire et 
essentiellement révocable en qualité de professeur 
adjoint auxiliaire, au salaire mensuel' de 28.000 francs, 
à l'exclusion de tous accessoires ou lDdemnités. 

Mme. Pontier est mse à la disposition de l'Inspec­
teur d'Académie, Chef du Service de l'EnseIgnement, 
pour servir au Collège Classique et Moderne de 
Lomé. , 

La préSente décision aura effet en ce qUI concerne 
la solde et l'ancienneté pour compter du 24 octobre 
1949. 

Par déCISion no 15 D/P du: 
10 janvier 1950. M. Richard paul, é~~'(Îmi-

nistrateur (1er échelon), en service au Cabinet du, ' 

Commissaire de la République, est mis à la disposi­
tion dù Commandant du Cercle d'Anécb.o. 

Par déCISion Okl 16 D/P du : 
10 janvier 1950. - Mlle. Lawson Kokovi Eulalie, 

Sa:ge-femme afriCaine de 3e classe, nouvellement affec­
tée au Togo, est mise à la disposition du Médecin 
chef de la SilbdivislOn Sanitaire de Lama-Kara pour 
servlir à la Maternité de cette localité. 

Mlle. Lawson, avant de rejoJindre son poste d'affec­
ta'bon, assurera à la' Maternité de Lomé, le remplace­
met de Mme. Mikem, en instance 'de congé de mater­
nité. 

Mite. Sanvée Elise, sage--remme africaine de Je 
da'SSe, en service à Anécho, est affectée à la subdivi­
sion sanitaire de Tsévié. 

Par déCISion na 19 D/P du: 
Il janvier 1950. - Mme. Sanvee Hél~e, institu­

trice-adjointe de 5e classe reste affectée à l'école des 
1 fill~ d'Anécho (Adjido) en qualité de Directrice. 

Par décision rP 20 D/P du : 
11 janvier 1950. - L'élè~monitrice Amégan Cy­

prlenne, précédemment en service à l'école des filles 
d'Anécho (Adjido), est affectée à l'écOle des filles de 
Lomé.' . 

Par décision 11P 21 D/P du : 
Il janvier 1950. - M. Boyer Pierre, Surveillant 

Contractuel des TravaUX Publi-cs est affecté à1a Subdi­
vision des T.P. du Nord et mis à la disposition du 
Commandant du cercle de Sokodé. 

-,,..t. 41• .,.Uc. 

Nominations 

Par arrêté no 2O-50/P du: 
10 janvier 1950. - Sont admis dans le cadre local 

des a'gents de Polke du Togo, en qualité de stagiaires, 
pour compter du 1er janvier 1950 les anciens mUita:res 
dont les noms suivent, qui ont subi avec succès, les 
épreuves du concours qu1 s'est déroulé à Lomé le 29 
décembre 1949: 
M.M. Aylvi Anani 

Batcholy Alfa _ 
Senouvo Jacques 

M. Senouvo Jacques, agent de police stagiaire, est 
affecté au Commissariat de police de Lomé, en rem­
placement de l'Agent de Police Gassoussi 00100 
Nivar, licencié de son emploi par arrêté no l005-49/P. 
du 27 décembre 1949. 

M.M. Aylvi Anani et Batclroly Alfa, agents de 
Pobce stagiaires sont affectés au Commissariat de 
Police d'Anécho en complément d'effectif~ 

Démission 

Par arrêté no 19-50 P du : 
10 janvier 1950.- Est acceptée pour compter du 

10 janVler 1950, la démission de son emploi offerte 
par M. Comlanvi Jean, agent de Police de 4e classe, 
'en service à Lomé. 

DIVBB8 

C••trib."... • t....I.~ 

Par décision JlIlI 4 D/CD du : 
6 janvier 1950. - Les oommissions dés COntribu­

tIOns Directes pour l'année 1950 sont Composées rom­
me suit: 

Commun8-ntixte de Lomé 
M.M. Azémard 	 . 

Bastard 
John. Albert Meosah 
Bamezon Emmanuel 

Subdtvision d8 Tsév~ 
M.M. 	fiawoo 

Apenyah John 
~okou Maglo Dogbla 
Alfred Attikpoe 

CetCÛI d'An8cho 
M.M. Couchoro 

Prades 
,Body frédénc Lawson 
Mkhel Ayas90u 
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C8I'cœ de Kwuto 
-M.M. 	William Malm 

Gaspard Abbey 
Apetor II 
Apédo Emile 

Cf/llCk d'Akk~ 
M.M. Mouldrot 

C.Amorin 
Seddoh AloJS1us 
Akakpo KouOOu KOssou 

SubdiviskJ/l.s de Sok'Odé et Bass(l1'i 
M.M. 	Crisméas 

Achille Hungues ' 
Ouréya Djibril 
Issffou Ayéva 

Subdtvlsion d8 Lam(J,.KaI'a 
M.M. 	WaUa Robert 

Agboton 
FaIlé Gabriel! 
AsS} Robert 

Subt:Uvisions lÛI MOJtgo et DafHlltgo 
M.M. 	Gravillou 

Garn Louis 
Amadou Mandé 
Omorou jandja 

-

Cours popùlaÎres 

Par décision no t 0 DIE du : 
10 janvier 1950. - Sont ouverts, pour l'année 

1949-1 950, les cours populaires suivants: 
A. - CERCLE bE LoMt 

Lomé·Ecote de kt l'Oule d'AnkItD. 
4 cours professés par : 

M.M. Laclé Pierre Moniteur 
Ketoglo CoSme Moniteur 
Houedakor Boniface Moniteur 
Bonin Frà'l1çois' Moniteur 

Lomé·Ecols $a1t01ISSI. 

3 cours prokssés par: 
M.M. Hans 	Oruner Insti....teur 

Ct-eppy Emmanuel Instituteur 
Ayanou Cyprien Moniteur 

Lo~MNju.s MOIII4. 
3 cours professés par: 

M.M. 'Oéraldo Nasglrou Instifuteùr 
Onassounou Siméon Moniteur 
Ahadji Seth Moniteur 

Lomé-N'Dlaye Boulltteill'. 
2 cours professés par: 

M.M. 	 Amouzougan Abalo Moniteur 
Gbadégbégoon Nicolas.' MOniteur ' 

LIJ1M..Ecote d4 Camp. 

2 cours professés par: 


Wilson }ean Instituteur 

Lawson Bénoît Moniteur 


Lomé-E'Cok de filks. 
3 oours professés par. 

Mme Lawson ~égine lnstjtutrice 
Mlles Amouzou' Bernadette Monitrice 

D'Almeida Léa Monitrice 

Bè. 	 , 
'" 1 

2 (]Ours professés paT : 
M.M. 	Ekué Martin Instituteur 

Lawson Attiogbé Elève-Moniteur 
Agouévé. 

2 oours professés par: 
M.M. 	 Ayivi Abraham Instituteur 

Sanvee Michel Elève-moniteur 
Da~. 

1 cours professé par; 
M. Aquereburu' François, moniteur 

Oamé. 
3 cours profie.ssés par: 

M.M. 	 jacob Adoté Instituteur 
Lawson jules Moniteur 
Edah Christian Elève-moniteur 

Kévé. , 
2 cours professés par: 

M.M. 	 Loko Antoine Elève-moniteur 
geddor Frantz Moniteur 

A/lOlO. 
2 cours professés par: 

M.M. 	 Barrigab Samuel Moniteur 
Kouévi Alphonse Elève-monjteur 

K~dji. 
1 rours 'professé par: 

M. Fiagan Georges Moniteur 
Abobo. 

1 ,cours professé par : 
M. lawson Ekn Moniteur 

• 
Mission,.To'lfé. 

2 rours professés pàr: 
M.M. 	 Mikem Michel Instituteur 

Mensah Dan,iel Moniteur 
DJagbt4. 

1 oours professé par: 
M. Afantsao Simon ,Moni!eur .. 

Oapé. 
2 (]Ours professés par : 

M.M. 	D'Almeida Pierre E~ve-moniteur 
AkotIa Elje Moniteur 

Tslvil. 
3 cours professés par : 

M.Mo 	 Kolagbê Jean Instituteur 
fiagan E1Jea.Ez.er Moniteur 
johnson Clarenee Moniteur 

.. 

http:E1Jea.Ez.er


66 JOURNAL OFfiCIEL OU TERRITOIRE DU TOGO 	 It1 janvier 1950 

CERCLE 0'ANOCtio 
AJu!cho. 

2 rours professés par : 
M.M. Afoutou 	 Maxime Instituteur 

Ajavon André Moru,teur 

Vogan. 
1 rours profesSé par: 

M. Sitti Ayih Cyprien MonJteur 
Amégnran.. 

1 cours professé, par: 
M. Lawson Laté Michel Moniteur 

M'oIn. 
t cours' professé par: 

M. Kwaku Simon Instituteur 

Porfll-Séguro. 
2 cours professés par: 

M.M. 	 Abévt Damado Elève.-monlteur 
Adadjo Binder 'Elève-moniteur 

&:Jdougbé. 
t cours professé par: 

M. Tettekpoé Léopold·· Instituteur 

CERCLE DE PALlMÉ 

PaUmé. 
5 cours professés par:: 

M.M. 	 DaTdaiIlon René InstitutQlr 
Tsogbé Edouard InstituteUr 
Ahianor Jonathan Moniteur 
Kodjo Emile Moniteur 

. Kadiry Emmanuel Moniteur 
Agou.gare. 

2 cours professés par: 
M.M. 	 Atikpo Assignon Adolphe MOniteur 

Dissou Koffi Vincent Moniteur 
Nyttoé. 

1 cours professé par: 
M. Dobou Félix Moniteur 

Dayes-Elallagnon. 
t ~urs professé par: 

M. Amouzougan Jean Moniteur 
KOllma..Tokp/4.. 

2 cours professés par : 
M.M. 	 NetchemaTVe Erick Moniteur 

Edorh Norbert . Elève-moniteur 

Koud;iragan. 
t cours 'professé par: 

M. Atchoin Vaovi Instituteur . 
Akata. 

1 cours professé par: 
M. Adjanor Émile Moniteur 

Darq-Apéyémé: 
2 cours professés par : 

M.M. 	ObodUl Edouard 
Anidji Mathias 

CERCLE b'ATAl(PAMÉ 

Atakpamé GarçcIlIs. 
3 cours professés par,: 

M.M. 	 FoUkoé Claude Elève-moniteur 
Sodji Jean Moniteur 
Sewoavi Tobias Elève moniteur 

Alllkpamé Annexe. 
1 cours professé par: 

M. Lawson Léopold Moniteur 
AnU. 

1 cours pro~ par: 
M. Edorh Akpé Benoit Moniteur 

Amlamé. 
< 2 cours professés par: 

M.M. Sitti Jean 	 Inst~tuteur 
Wilson Mathieu Moniteur 

Nuatja. 
1 cours professé par: 

M. vekplé Joseph Moniteur 
Yégu. 

t cours professé par : 
M. SOgadjl Nicodème Moniteur 

Koutoukpa. 
1 cours professé par: 

M. Kouami Paul Elève-moniteur 
Blitta. 

1 cours professé par: 
M. Amég.anvie Louis Instit'uteur 

otadJ. 
1 cours professé par: 

M. Agbé~té Paul Elève-monitt'UJ' 
OltntlVOII. 

1 cours professé par; 
M. Ahadji Warenfried EIève-monifeur 

Nlamossilla, 
t cours' profesSé par: 

M. Broohm Oscar Moniteur 
BQf1ou. 

1 . cours. professé par: 
M. Moreira Bénoit Institutèur 

Akaba. 
1 cours professé pat: 

M. Togbé Mathias Moniteur 
Tohoun. 

< t cours professé par: 
M. Johnson Qeorges Instituteur 

Atakpamé. 
1 rours professé par deux institut:eunJ : 

M.M. 	Ménant et Vo1dOire 
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SuBblVISJON DE SoKoot 
Sokodé. 

3 cours professés paT : . 
M.M. 	 Kangru. Eben-Ezer Moniteur 

Atsu Emmanuel Elève-moniteur 
Ouadja Kondi E!ève-moniteur 

Agou4:m. 
1 cours professé par: 

M. Randolph SymphOrien Moniteur 

&fita· 
1 cours professé par: 

M. Amadou René, Moniteur 

Cambo/é. 
1 cours professé par: 

M. Acondo Arouna, Moniteur 

TCluunba. 

1 cours professé par: 
M. Logovi Jean Elève-moniteur 

K.oumondè. 
1 cours professé paT: 

M. Ayava Soulémana Moniteur 

D;abatariré. 
1 cours professé par ! 

M. lJrovi Nicolas Moniteur 

SuBDIVISION DE LAMA-KARA 

Lama-K.ara. 
3 oours professés par: 

M.M. Pierre Jean Instituteur 
Zakary Yadja Moniteur 
Bocco Isidore Elève.mOniteur 

NtamtOllgOU. 
t cours professé par: 

M. Ewovon Théophile Elève-moniteur 

K.ouméa. 
1 cours professé par : 

M. Essoazina Moumouni Moniteur 

pagouda. 
1 cours professé par : 

M. Tèko A. Joseph Moniteur 

SuBDiVISION DE BASSARI 

Bo.s.s(Jl". 
3 cours professés par : 

M.M. 	Kou'ffo Raphaël Moniteur 
Abalo Antoine Elève-m<>niteur 
SitU Christian Elève-moniteur 

Bid;abé. 
1 cours professé par: 

M. Ayéva Amidou EI~ve-monJteur 
s' 

SuBD.IVISlON DE MANOO 
Mongo. 

3 cours professés par: 
M.M. 	 Tsogbé Edouard ELève-moniteur 


Yempanou Yacouba Moniteur 

Atcooun Josué, Elè~moniteur 


Il1Bb1ViSION DE DAPANoo 

Dapango. 
3 cours professé par: 

M.M. 	OWnoup Paul Moniteur 

Foadey Augustin Elève-moniteur 

Lawson ChrIStian E,lève-moniteur 


La présente décision a effet pour compter du 1er 
octobre 1949. 

F,.l. d·....pU.U••tio. 

Par décision no 5 OfF du : 
7 janvier 1950. -- Le remboursement d'une somme 

de sept mille cent vingt trois francs Africans (7.123 
franc<; C. F.A.) soit quatorze mille deux cent quarante 
SIX francs Métropolitains (l'i.246 francs métro), à 
titre de frais d'hospitalisation, est accordé à M. Obikpi 
Vincent boursier togolais, hospitalisé du 12 au 17 juil­
),et 1949 à l'Hôpital Boucicaut à PariS. 

Cette somme sera payée à M. Obikpi Vincent, de­
meurant chez son frère, 6 Rue Alexandre Lange à Ver­
sail1eS,par les soins du Service AdministratifColo­
niai à Paris, sur la provision constituée par le Tari­
foire. 

La dépense correspondante est imputable au Cha­
pitre XliI - Article 8 - Paragraphe 5 du Budget 
Locai du Togo - Exercice 1949. 

latte.nU. d. transport 

Par décision ~ 6 OfF du : 
7 janvier 1950. - M. Corvest Honoré, Lieutenant 

de gendarmerie, inspecteur du corps des gardes cerdes 
du Togo à Lomé, est autorisé à utili'Ser sa voiture auto­
mobile personnelle T.T. 1683 marque 'Ford V 8 pOUr 
les besoins du service. A cet effet, il percevra une 
indemnité d'entretien d'un véhicule automobUe de mil­
ie francs (1.000 fran~) par mois, payable trimes­
tneUement et .à terme échu,' sur le vu d'un certificat 
attestant qU'-il a utilisé sa voiture automobile person­
nelle pour les besoins du service durant la période 
en cause. 

La dépense est imputable au Chapitre V .- Article 
Il - Paragraphe 6 .Budget Local _. :x.trcice 
1950. 

La présente décision, valable pour Vannée 1950, a 
effet pour compter du 1el' janvier 1950. 

Olle. dit. eba,•• 

Par arrêté go 1S-50 AE du : 
9 janvier 1950. --- M. Àlban Oriffo~~ est nommé 

Directeur de - l'Office des Changes du Togo pour 
compter du 9 janvier 1950, en remplacement de Mon­
s.eur René Chinot, appelé à d'autres fopctions. 

.. 
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cu.toires les rôles primitifs Exercice 1949 ci-après s'éle .. 
Par arr,até rP 11~50 CID du: vant à: un million sept cent soixante huit mille soi­
6 janvier 1950. - Sont approuvés et rendus exé- xante dix franes. ~ 

N0 -DBS MqNTANT

AGENCES TOTALNATURE DES CONTRIBUTIONS 
DES ..6LESdL.S 1 

, 

Lomé~Trésor fmp6t foncier . - . . 219.065,­
Ta.e d'enlèv. d'ordures. 62.254,­

219 
281.319.­

280 

281.319.­

Lomé-C. M. Imp6t foncier . . . . 8U.841,­
Taxe d'enlèv. d'ordures . 146.782.-- 958.623,­

281 
 -do­ Imp6t foncier . . . 447.979,­
Taxe d'enlèv. d'ordure. 76.093,­ '1.482.695,­

1.764.014,­
524.072,-­

...pot. .ur .e re.8l1U 


282 
 4.056,­
1.768.070,-

Agu. Anécho 4.056,­Impôts cédulaires (Retenue lia source) . 

La date de mise en reoouvrement de ces rôles est Pat arrêté no 16-50/CD du: 
f.txée au 9 janvier 1950. . 9 janvier 1950. - Est approuvé et rendu exécu­

toU:~ le rôœ primitif Exercice 1950 ci-apl'Jès s'éle­
vant à : 

N" DB."LB. AGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS 
MONTANT 
DBS R6L.S 

......... 

TOTAL 

1 Anécbo hup6ts cédulaires . . 380.000 380.000 

La date de mise en reoouvrement de ce rôle est fi­
xée au 1er février 1950. 

Par décision no 7- D/F du : 

7 janvier 1950. - Un secours éventuel de vingt mille 
l'ranes (20.000 francs), une seule fois payé, est acoordé 
à M. Midodji Aliaka demeurant au quartier Ablo­
gamé (Route d'Anécho). 

La dépense correspondante est imputable au Chapi­
tre' XIV - Article 2 - Paragraphe 1 (Allbcations 
exceptionnelles . Secours éventuels à des particuliers et 
Secours colle'ctifs à des sinistrés du Territoire) du 
Budget Local - Exercice 1950. 

(. 
? 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AV.S ET CO.MUNICATIONS 

A .. t. 4........r. 


JUdacteur d'adm;ni.st,.'Üion glnlrale 

Pat arrêté du 30 décembre 1949, un concours pour 
le recrutement de rédacteurs de 1re classe avant trois 
ans d'adnunistration· générale des colonies autres que 
l'Indochine aura lieu en 1950. 

Les dates des épreuves sont fixées au lundi 16t 

mardi 17 et mercredi 18 octobre 1950, de huit lleUfes 
du matin à douze heures. 

Les demandes· des candidats, acoompagnées des 
pièces énumérées à l'article 3 de }i'arrêté no :130 du 
19 juin 1948, devront parvenir au ministère de. la 
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France d'outre-mer (Direction du personnel, 2r' bureau, 
. '}.ri section) avant le 15 juillet 1950. . 

Laljste des candidats admis à concourir sera arrêtée. 
par le ministre el' publiée au journal officiel' de la 
République frànçaise. 

Le nombre des places mis au CQncours est fixé 
à cent 'Vingt-cinq. 

Par arrêté du 30 décembre 1949, un concours pour 
le recrutement de cent vingt-cinq rédacteurs. stagiaires 
d'administration générale des colQnies aura les 2, 3 
et 4 novembre 1950, de neuf heures à midi. 

Les demandes des candidats devront parvenir au 
ministère de la France d'Outre-mer (Direction du 

. Personnel, 2a bureau, 20 sectiQn) avant le 31 juillet 
1~~ . 

Ingénieur d'agriculture 

Paf arrêté du 7· janvier 1950, la date du concours 
professiQnnel pour l'admission des agents des cadres 
locaux de l'Agriculture dans la hiérarchie du cadre 
général d'ingénieur est fixée au vendredi 7 juillet 
1950. 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
Toute. personn.. In"r•••6•••ont adml.e. il former DP­

pe.ltlen • la présente immatriculation, è. mains du 
cens.rvateur •• ueslgn4ll, dan. le d6la' d. trol. mols, il 
compter d. l'affichage du pr6sent avis, qui aura lieu Ince.­
••mment en l'auditoire du tribunal civil de L.m6. 

Suivant réquisition no 1.782, déposée le 16 nQvem­
bre 1949, le sieur Alphonse Agbénu, né à Agou 
Kébu-Kpéta, \'Iers 1882, profession de planteur et 
sous-cbef, demeurant et dQmicilié à Agou-Kpéta (cer­
cie de KllOu1o) majeur ,non interdit, jouissant de ses 
droits civils selon son statut personnel: indigène et 
optant pour le législ"atiQn française, demande l'imma­
triculation au Livre fQncier du Territoire dit Togo, 
d'un immeuble rural, non bâti, consistant en un terrain 
ayant la forme d'un polygone irrégulier, complanté 
de ea'félerset de palmiers d'une contenance totale de 
1 ha, 11 a, 26 I:a situé à Agou-AvéhQ (canton de 
Tomé), cercle de Klouto connu sous le nQm de AvéhQ 
et borné au nord par un sentier allant vers KIQunou; 
au sud par Tragoth Agbémadl et Dokla; à l'est par 
Dominique Abatso et Tsèdi Abatso, et à l'ouest par 
Tra'goth Agbémadi et ChristQphe FQlikpo. 

Il dédare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à Sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquiSition no 1.783, déposée le 22 nQvem­
. bre 1949, l,e sieur Adékou Philippe, né à Atigbé Aba­
yamé, \'Iers 1914 profesSlQn d'Acheteur de produits, 
demeurant et domicilié à Agou Atigbé-Abayamé, pro­
priétaire, majeur non interdit, jouissant de ses droits 
civilS selon so'n statut personnel: indigène et Qptant 
pour la législatiQn 'française demande l'immatri,cula­
tlOll au livre 'foncier du Territoire du Togo, d'un im­
meuble mraI!, non bât,i, consistant en un terrain ayant la 

forme d'un polygone irréglUlier, CIOmplanté de cacaQ~ 
yers, de caféiers et de palmi,ers à hune d'une oonte­
nance totale de 1 ha, 23 a, 60 ca situé à Agou-Atigbé­
Abayamé, cercle de Klou1o oonnu sous le nom de Baw 
vé et borné à l'est par Bernard Dogbé, à l'ouest par 
Philippe Adékouet Alfred Et~, au sud par Djakp:ata 
Pierre, et au nord par Dorothée Afiba. ' 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns drQits ou charges 
réels, actuels ou éventuéls. 

Suivant réqUisition, no 1.784, déposée le 22 novembre 

1949, le sieur Alfred Etstè, né à A'gou Atigbé Abayèmé, 

vers 1909, prOfessiQn d'acheteur de prQduits, demeurant 

et domicilié à A,gou Atigbé Aba)'lèmé, ( cercle de Klou­
10) prQpriétaire, majeur, non interdit, jQuissant de ses 

drQits civils selon son statut personnel: indigène et 

optant pour la législation française, demande l'imma­

tnculation au Livre fQncier du TerritQire du Togo, 

d'un lmmeuble rural, non bâti, consistant en un ter­

raIn ayant la 'forme d'un polygone irrégulier, com­

planté de cacaoyers en plein rapport, d'une contenance 

totale de 66 a, 40 ca, situé à Agou Atigbé-Ahn;y~mé, 

cercle de Klouto et borné au nord par Philippe Adé­

kou, à l'est par Philippe AdékQu, à l'ouest par KQm­

lan Grégoire, LéQn Amégassi et Algbalessi Agboti, 

au sud par Pierre Djakpa1a. 


II déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 

à sa connaissance, grevé d'aucuns drQits ou charges 

réels, actuels ou éventuels. 


Suivant réquisition, na 1.785, déposée le 22 no­

vembre 1949, le sieur Marcus Awumey, né à Agou 

Atigbé-Abayamé vers 1895, profession de plllnteur 

demeurant et domicilié à Agou-Atigbé Abayamé, pro­

priétaire majeur, non interdit, jouissant de ses drQits 

CIvils selon son statut personnel indigène et Qptant 

pour la législation française, demande l'immatricula­

tIOn au Livre fQncier du. Territoire du TogQ, d'un 

immeuble rural, non bâti, consistant 'en un terrain 

ayant la forme d'un PQlygone irrégulier, complanté 

de cacaoyers, d'une CQntenance tQtale de 1 ha, 18 a si­

tué à Agou-Atigbé Abayamé, Cercle <,le~ Klouto et 

borné à l'est par Paul EklQu, aU sud par Henri 

Nomessi, à l'Quest par Puis Koffi, au nord par Qac­

key Vendelinus. 


II déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 

à sa connaissance, grevé d'aucuns drQits ou charges 

réelS, actuels ou éventuels. 


Suivant réquisition, no 1.786, déposé le 17 nQvembre 
1949, le sjeur joseph ottQ B. Hundt, profession d'emp­
loyé de CQmmerce, demeurant et domicilié à LOmé 
( Togo ), propriétaire, majeur non interdit, jouissant de 
ses droits civils selQn son statut personnel indigène, 
a'gissant en son nom et pour ,sOn compte personnel et 

_optant pour la lég:islation française, demande l'imma~ 
triculation au l'ivre fQncier du Territoire d1J. Togo, d'un 
immeuble, consistant en un terrain rural, nQn' bâti en 
forme de polygone irrégulier, d'une oontenance totale 

.. 
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de 64 a, 13 ca, situé à Lomé (Tokoin-A.JnQutivé), Cercle 
'de Lomé et borné à l'est par Doglo Adalété, au nord 
par la Mission Catholique, au sud par la collectivité 
Gbékou et à l'ouest par la route de Djagblé. 

11 déclare que liedit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissanoe, 'grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1.787, dépOsée le 21"novembre 
1949, le sieur Emmanuel A. Dogblé Avogan, né à Ba­
dja: (Subdivision de Tsévié) vers 1903 profession 
d'Employé de Commerce, demeurant et domicilié à 
Noépé, propriétaire, majeur non interdit, jouissant de 
ses droits civils selon son statut personnel indigène 
<et optant pour la législation française, demande l'im­
matriculation au LiV1'le foncier du Territoire du TOgo, 
d'un immeuble rurar, bâti, consistant en un terrain en 
forme d'un polygone irrégulier complanté de quelques 
pieds de palmier à huile et sur lequel sont édifiées 
trOIs constructions len terre de bane, d'une contenance 
totale de 60 a, 35 Ca, situé à Badja, (Subdivision de 
Tsévié) cercle de Lomé et borné au nord par Agbokpa 
Lammadekou, aU sud par la voie ferrée de Lomé à 
Pahmé ,et par Garo Agbokpa, à Pest par la place 
du marché de Badja,et à l'ouest par Kamassan Azia­
gué. 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient et 

n'lest, à sa connaissanCe, grevé d'aucuns droits ou 

charges réels, actuels ou éventuels. 


Suivant réquisition, nQ 1.788, déposée le 22 novem­
bre 1949, le sieur Joseph Besseh, né à Agou Apégamé 
\'lers 1912 profession de planteur, demeurant et do­
micilié à Agou-Apégamé (Cerde de Klouto) pro­
priétaire majeur, IliOn interdit, jouissant de ses droits 
civils selon son statut personnel indigène et optant 
pour la législation 'française, demande l'immatricula­
tIOn au Livre foncier du Territoire· du Togo, d'un 
.immeuble rural', non bâti, consistant en un terrain 
ayant la torme d'un polygone irrégulier, complanté de 
cacao)'lers d'une contenance totale de 2 ha, 17 a, 75 ca 
situé à AgIOu-Apégamé, cercle de Klouto et bOrné à 
l'est par Amédjoené, à l'Ouest par EnyaWiUto Alod2X>~ 
au sud par Alokpa et DoI'eleu et au nord par Fabien . 
Dolékutsè et GréglOue Apétsé. 

Il décIal'le que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à Sa conlnaissanoe, 'grevéd'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nb 1.789, déposée le 23 novem­
bre 1949 le sieur Christiano O. Olympio, né à Lomé, le 
14 juillet 1887 profession de propriétaire, demeurant 
et domlCilié à Lomé (Togo) majeur, non interdit, 
jouissant de ses droits civils selon SIOn statut person­
nel tindiglène, et optant pour la législation 'française, de­
mande l'immatriculation aU livre foncier du Territolre 
du Togo, d'un immeuble urbain, bâti, consistant en un 
terrain ,en forme d'un polygone irrégulier d'une COn­
tenance totale de 5 ha, 0 1 a, 53 ca situé à Lomé, 
Commune-mixte de Lomé contW sous le nom de Plan­
tatton Olympio et borné à l'est pàr la route de Pa limé, 

. à l'ouest par une rue projetée, au nord par Eu~ie 
Amorin et une me projetée, et au sud par l'ancien 
boulevard clrClUI'aire. 

II déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n',est, à sa connaissance, Igrevé d'auCIUns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels autres que ceux 
ci-après détaillés, savoir: 

Une hypothèque de sûreté j,!!squ'à concurrence de 
(quinze mille marks au profit de la Banque « Deutsch 
Westafrikanische Bank, Kolonialgesllschaft » à Berlin 
sucoursaLe à Lomé. 

'" Suivant réquisition, no 1.790, déposée le 28 novembre 
1949, le sieur Sam Ahadji, né le 5 mars 1908, pro­
'liesslOn de maçon, demeurant et domicilié à PaUmé, 
propriétaire majeur non interdit, jouissant de ses droits 
civils selon son statut personnel indigène et optant 
pour la législation française, demande l'immatricula­
tion au Livre foncier du Territoire du Togo, d'un 
immeuble urbain, bâti, consistant en un terrain ayant 
la forme d'un quadrilatère irrégulier, comportant trois 
maisons d'habitation dont l'une couverte en tôles et 
deux autres, de paiHe d'une conterlance totale de 
8 a 50 ca situé à PaUmé, cercIe de Klouto et borné 
au nord par la VOle ferrée Lomé-Palimé, au sud par 
Meseko et Migué Aguiar, à l'est par Kodjo Wugan 
'et à l'ouest par Adabunu. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa oonnaissanoe,grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

SUlvant réquisition, no 1.791, déposée le 28 nov,em­
bre 1949, le sieur Oscar Ajaron né à Lomé, le 15 
février 1914, profession de Commerçant, demeurant 
et domicilié à Lomé, propriétaire majeur, non interdit, 
jouissant. de ses droits civils selon son statut person­
nel lndiglène et optant pour l'a législation française, 
demande l'immatriculation au Livre foncier du Terri­
tolr,e du Togo, d'un immeuble rura~, non bâti, consis­
tant en un terrain en forme de polygone irrégulqer, 
d'une contena'Iloe totale de 1 ha, 38 'a, 71 ca situé à 
A'flao-Agbalepédogan, cercle de Lomé et borné au nord 
pal' Zounor Akpatsa, aU Sud, à l'est et à t'ouest par 
Etsé A woudor. . 

II déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissanoe, 'grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1.792, déposée le 29 novembre 
1949, Me Pierre BartoU, né à Grand-Popo, le 6 avril 
1915 professlon d'Avocat-défenseur, demeurant et do­
micilié à Cotonou (Dahomey), agissant comme man­
dataire du sieur Logo Amaglo Amégatsè-Gou, pro­
priétaire, né à Togo-Komé, cercle d'Anécho, âgé de 
12 ans, fils de feu Amégatsè-Gou, de race et coutùme 
ouatchi, sujlet français, marié et jouissant de ses pro­

. pre'> droits civils selon son statut personnel indigène, 
cultivateur, demeurant et domicilié à Togo-Komé, cer­
cie d'Anécho,et ce, aux termes d'une procuration 
reçue par Me Gaétan, Greffier-notaire à la résidence 
de Lomé en date du 28· août 1945, enregistrée et 
.. 
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transcrit,e, demande l'immatrim1ation au Livre foncier 
du Territoire du Togo, d'un immeuble urbain, non 
bâti, consistant en un terrain de 'forme irrégulière, 
-oomplanté de cocotiers d'une contenance totale de 3 ha, 
47 a, 21 ca situé à Togo-Komé, cercle d'Anécho, et 
borné au nord par un terrain marécageux, au sud 
par Noussougan Amégatsé-Gou, à l'est et à l'ouest 
paT un marécage. . 

Il déclare que ledit immeuble appartient à M. 
Logo Amaglo Amégatsé-OOu et n'est, à sa connais­
sanœ, grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels 
ou éventuels. 

Suivant réqUisition, no 1.793, déposée le 29 novembre 
1949 Me Pi,erre Bartoli, né à Grand-popo, le 6 avril 
1915 profession d'Avocat-défenseur, demeurant et do­
micilié à Ootonou (Dahomey), agissant comme man­
dataire du sieur Logo Amag10 Amégatsé-Gou, chef du 
vibage de Togo~Komé, cercle d~Anécho, âgé de 65 
ans, fils de feu Amégatsè-Gou, de race et de coutu­
me Ouatchi, sujet français, marié et jouissant de ses 
propres droits civils se.l()n son statut personnel indi­
gène, mltlvateur, demeurant et domicilié à Togo-Komé, 
et ce, aux termes d'upe pliocuration reçue par Me Gaé­
tan, Greffier-Notaire à la résidence de Lomé en date 
du 28 aoûl 1945, enregistrée et transcrite, demande 
l'immatriculation aU LivJ:1e foncier du TerritoIre du 
Togo, d'un immeuble rural', non bâti, consistant en 
un terrain en forme d'un polygone irrégulier, d'une 
oontenance totale de 276 ha, 27 a, 15 ca situé à Togo­
Komé, cercle d'Anécho et borné au nord par le Lac 
Togo,' Gbadago, Amavi Kuawo, au sud par Amégatsè­
Gou, à l'est par le Lac Togo, Amavl KUawo, Amé­
gatsè-Gou et le Territoire d'Agovoudou, et à l'ouest 
par A,gbodankopé. 

Il déclare que ledit immeuble appartient à M. 
Logo Amaglo Amégatsè-Gou et n'est, à sa connais­
sanœ, Igrevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels 
ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1.794, déposée le 29 novembre 
1949, Me Pierre Barfoli, l,né à Grand-popo, le 6 avril 
1915 profies'sion d'Avocat-défenseur, demeurant et do­
mIcilié à Cotonou (Dahomey), agissant en qualité de 
mandataiJ:1e de M. Kodjo Amégats,è-OOu, cultivateur, 
demeurant et domicilié à Togo-Komé, cercle d'Anécho, 
âgé de 30 ans, fils de feu AmégatSlè-Gou, de race et 
coutume Ouatchi" sujet français, marié et jouissant de 
ses propres droits civils selon son statut personnel indi­
glène, et ce, aux termes d'une procuration teçue par 
Me Gaétan, Greffier-Notaire à la résidence de Lomé en 
date du 28 août 1945, enregistrée et transcrite, de­
mande l'immatriculation au livre foncier du Territoire 
du Togo, d'un immeuble rural', non bâti, consistant en 
un terrain de 'florme irréguli)ère complanté de cocotiers 
d'unie contenance totale de 66 a, 93 ca situé à Togo­
Komé, cercle d'Anécho, et borné au nord par Logo 
Amaglo, à Fest par AmégatSiè-Gou, aU sud par Kondo 
el à bouest par Amewonyuie et AmégatS!è-Gou. 

Il déclare que ledit immeUble appartient à M. Kodjo 
Amégatsè-Gou et n'est, à sa connaliSSanoe, grevé d'au­
cuns droits ou cha:r:ges réels, aduelis ou éventuels. 

\ 

Suivant réquisition,no 1.795, déposée le 29 novembre 
1949, Me Pierre Bartoli, né à Grand-popo (Dahomey), 
le 6 avrit 1915 profession d'Avocat·défenseur, demeu­
rant et domIcilié à Cotonou (Dahomey), agiSsant en 
qualité de mandataire de M. Ameyissa Tsaklidji, pm­
priétaire, né à Kpogan, Cercle de Lomé, âgé de 45 
ans enVlnon, fils de feu Tsaklidji, de race et coutume 
Awlan, sujet français, marié et jouissant de ses propres 
droits civilS selon son statut personnel indig,ène, culti­
vateur, demeurant et domicilié à Kpogan, (cercle de 
Lomé), et ce, aux termes d'une procuration reçue par 
Me Gaétan, GJ:1effier-Notaire à la résidence de Lomé 
'en date 16 juillet 1948, enregistrée et transcrite, de­
mande l'immatriculation aU Livre foncier du Territoire 
du Togo, d'un immeuble rural', non bâti, consistant en 
un terrain de lorme irréguHère complanté de cocotiers 
d'une contenance totale de 2 ha, 87 a, 63 ca situé à 
Kpogan, cercle de Lomé et borné au nord par Adja­
glo Agbavito, au sud par un passage de bœufs, à 
l'est par Amouzou AdokOUet Adjaglo Agbavito, et à 
l'ouest par AkIigo Wayi et Davon Metsiya. 

li déclare que ledit immeuble appartient à M. Ame­
ylssa Tsaklidji et n'est, à sa connaissance, grevé d'au­
cuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1.796, déposée le 1er décemhre 
1949, M. Raymond Viale, né à Aix-en-Provence, Ile 
7 jum 1906, profession d'Avocat-Défenseur, demeurant 
et domicilié a Lomé (Togo), agissant comme manda­
taire suivant procuration reçue le 11 avrH 1949 par Me 
Louis Gaétan, Greffier-Notaire à Lomé de Monsieur 
Vimégnon Avadonou, Cultivateur, né à Blè, (cercle de 
Lomé ), vers 1880, demeurant· et domicilié à Amoutivé, 
maj,eur, non mterdit, jouissant de ses droits civils se!iOn 
son statut personnel indigène, et optant pour la légis­
lation française, co-propriétaire de l'immeuble ci-apr~s 
décrit a Vlec son fr,ère Kemavor Avadonou, cultivateur, 
né à Bk (cercle de Lomé), vers 1880; demeurant et 
domicilié à Amoutivé, majeur, non interdit, JOUIssant 
de ses droits civils selon son statut perSIOnnel~ demande 
l'immatriCUlation au Livre foncier du Territoire du, 
Togo, d'un immeuble rural, non bâti, oonsistant en un 
terram en forme de polygone irrégulier, d'une conte­
nance totale de 2 ha, 13 a, 20 ca, situé à Tokoin-Amou­
tlvé, Oércle de Lomé et borné au nord par~ Logonou 
Ahli ; au sud par HemaIia Noudo, à l'est par un sen­
tier ; et à l'ouest par Hemalia Noodo. 

11 déclare que ledit immeuble appartient à M. Vi­
mégnon Avadonou et n'est, à sa connaissance, grevé 
d'aucuns dtoits ou chaJ:1ges réels, actuel:s ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1.797, déposée le 1er décembre 
1949 Me Raymond Viale, né à Aix-en-Provence, le 7 
jum 1906 profession d'Avocat-Défenseur, demeurant et 
domicilié à Lomé, (Togo), agissant comme manda,taire: 
SUIvant procuration reçue le 30 avrili 1949 par Me Louis 
Gaétan, Greffier-Notaire à Lomé de Monsieur Vimé­
gnon AvadoDou, cultivateur, né à aè (Cercle de Lo­
mé), vers 1.880, demeurant et domicilié à Amoutivé, 
majeur, non interdit, jouissant de ses droits civils selon 
son statut personnel, et optant pOUr la législa.tion 
française, co-propriétaire de l'immeuble ci-après 
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décrit avec son frère Kemavor Avadonou, cultivateur, 
né à Bè, (cercle de Lomé), vers 1880, demt;urant et 
domicilié à Amoutivé, maj'wr, non interdit, jouissant de 
ses droits civHs :selon son statut personnel, demande 
l'immatriculation aU livre foncier du Territoire du Togo, 
d'un immeuble rural, non bâti, consistant en un terrain 

, 	 en forme d'ùn polygone Irrégulier, d'une contenance 
totale de 1 ha, 73 a, 61 ca, situé à Wuiti Atchanti, 
(Canton d'Amoutivé), Oerdede Lomé et borné au 
nord par Chabi Hoka Bédjé, au sud par Klu Agi»­
gboui; à t'est par Kiu Agbogboui; et à l'ouest par 
la Col'lectivité Dadji~. 

II déclare que ledit immeuble appartient à M. Vimé­
gnon Avadonou !ft n'est, à sa connaissance, grevé 
d'aucuns droits ou charges réels, actuels OU éventuels: 

Suivant réquisition, no 1.798, déposée le 1er décembre 
1949, Le sieur Blasius Kouma Dagooou, né à Kouma­
Rala, len 1911 profession d'Acheteur de produits,de­
meurant et domicilié à Kouma-Ba1a (cercle de 
Klouto), propriétaire, majeur, non interdit, jouissant 
de ses droits civils suivant son statut personnel et 
optant pour la législation français,e, demande l'imma­
tnculation au Livre foncier du Territoire du Togo, d'un 
immeuble rural', non bâti, consistant en un terrain en 
forme de polygone irrégulier complanté de caféiers en 
pletn rapport, d'une contenance totale de 22 a, 82 ca, 
situé à Kouma-Ba1a, Oercle de Klouto et borné au 
nord par Adeto et Apessl, au sud par Victus, à l'est 
par Ama Kouma et Va1entin Doka, à l'ouest par Va­
lentin Doko. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou char­
ges réels, actuels 00 éventuels. 

Suivant réquisition, no 1799, déposée le 6 décembre 
1949, le sieur Boniface T. Dovi, né à Lomé, le 14 mai 
1919, profession, d'Agent d'Affaires, géomètre et dessi­
nataire, demeurant et domicilié à Lomé (Togo), man­
dataire du sieur Moïse Alerico Octaviano Olympio, 
majeur, non interdit, jouissant de Ses droits civils :ie!on 
son statut personnel indiglène, et optant pour la législa­
tion française, demande l'immatriculation au Livre fon­
Cler du Territoire du Togo, d'un immeuble urbain, nu, 

- oonslst,ant 'en un terrain en forme d'un quadrilat(ère 
irréguHer, d'une oontenance totale de 1 ha, 25 a, 84 ca 
situé à Lomé, Commune.mixte de Lomé· connu sous 
J:e nom de· quartier no 1 bis et borné à l'ouest par 
la route Lomé-PaIimé, à l'est par une ruelle projetée; 

aU ThOrù par le~ héritikres « Johannes Olympio» et au 
sud par le nouveau bouleval'd circulaire. 

Il déc1areque ledit immeuMe appartient à M. Moïse 
Alerio} O. Olympio et n'est, à sa connaissance, grevé 
d'aucuns droits ou charges réels, actuel:s ou éventuels 
autres que ceux ci-apt'\ès détaillés, savoir: 

Une hypothièque de sûreté jusqu'à concurrence de 
,qUinze mille markS au profit de la banque « Deutsch­
;w'esta'frikanishe Bank, Kolonial'gesell,sch,aft}) à Berlin 
:sucaursal'e à Lomé. , , , 1 

Suivant réquisition, no 1.800, déposée te 6 décembre 
1949, le sieur Boniface T. Dovi, né à Lomé, le 14 
mal 1919, profession d'Agent d'Affaires, géomètre et 
dessinateur, demeurant et domicilié à Lomé (Togo) 
agissant OOmme mandataire de MUe Virginie Octaviano 
Olympio, majeul'e, non interdite, jouissant de ses droits 
civlIs selOn son statut psrsonnel indiglène, et optant 
pour la législation française, demande l'immatri.cu:lation 
au Livve foncier du Territoire du Togo, d'un immeuble 
urbain, nu, consistant en un terrain en forme d'un poly­
gone Irrégulier, d'une contenance totale de 1 ha, 36 a, 
87 ca, situé à Lomé, Cercle de Lomé, connu sous le 
ThOm de quartier no 1 bis et borné à l'est par Lucien 
Octavlanp Olympio, à l'ouest par Titre foncier na 
1163 du T'erritoire du Togo, à Laura Hutchinson, au 
nord par AdjaUé et au sud par une rue projetée. 

II déclare que ledit immeuble appartient à Mlle 

Virginie Octaviano Olympio et n'e~t, à sa connai9san­

ce, :grevé d'aucuns droits ou charge,> réels;' actuels ou 

éventuels. 


~ SUivant réquisition, no 1.801, déposée le 6 décembre, 
1949, le sieur Francis Magbloe Adzogenou, né à Agou 
Ibo profession de Notable, demeurant et domicilié à 
Agou-Garle (Cercle de Klouto), propriétaire, majeur, 
non mterdit, jouissant de ses droits civils :;elon son 
statut personnel lndiglène et optant pour la !fgi~lation 
française, demande l'immatricullation au livre foncier 
du Territoire du Togo, d'un immeuble rural, nlOn hati, 
oonsistant en un terrain ayant la forme d'un pollygone 
urégulier, compfanté de cacaoyers en plein rapport, 
d'une contenance totale de 14 ha, 19 a, 82 ca, situé à 
Agou-Ibo, cercle de KliQuto, oonnu sous le nom de Kpa­
toe Aklala, et borné au nord par Oyo Beté, Kuwassi, 
Augustin Tété, Dot~ GH, Magbloe Francis; aU sud 
par Codjo Hava, Joseph Agbali, HOrnzuamé, Chris­
tine, Gbédiabu, Lanklé Aplé, Essa Aplé, à l'est par 
Atisso Koui, A woumé Emmanuel et à l'ouest par Aza­
gono. 

U déclaI'le que ledit -immeuble )ui appartient et 
n'est, à connaissance, :grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. : , 

SUIVant réqlUisition, no 1.802, déposée le 24 décembre 
1949, le sieur Nioolas Koffi BIas Djondo, né à Anécho, 
vers 1911, professlon de Commis aU bureau des 00- __ 
maines, demeurant et domicilié à Lomé, agiSSant com­
me mandataire de M. Jean Octaviano Olympio, étu­
diant à Cape-Coast (Gold-Coast,) en vertu d'une pro­
curatIOn spéciale du 10 mai 1949, majeur, non interdit, 
jouissant de ses droits civils selon son statut-personnel 
mdigène et optant pour la l~gislation française, de­
mande l'immatriculation aU Livre foncier du Territolre 
du Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, consistant 
en un terrain en rorme de polygone irrégulier, d'une 
contenance totale de 1 ha, 74 a, 89 ca situé à Lomé, 
Commune.mixte de Lomé connu sous le nom de 
quartier no bis et bomé au nord, à l'est, au sud et 
à l'ouest par terrains appart~nt à la famille Octa­
Viano Olympio. 
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II déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa oonnaiSsanoe,grevé d?aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels autres, que ceux ci·apl'{ès 
détaillés savoir : 

Une hypothèque de sûreté jusqu'à ooncurrence de 
qUlnze mille marks au profit de la banque «Deutsh­
IWestaf.rikanishe Bank KoloniaLgeselleshaft » à Ber­
lm, succursale à Lomé, en vertu du consentement du 
t 8 jànvier 1913 inscrit le 29 janvier 1913. 

SUIvant réquisition, n° 1.803, déposée le 24 décembre 
1949, la dame Akouéba Djondo, née à Agoué vers 
19()9 professIon de marchande, demeurant et domi. 
ciliée à Lomé (Togo), agissant en qualité de tutrice 
légale de son fils mineur Luciano Octaviano Olympio, 
âgé de. 18 ans, né à Lomé, actueUement étudiant en 
France, agissant aU nom et pour le compte dudit, en 
vertu de l'attestation du 21 octobre 1949, donnée par 
le sieur Augustino Octaviano Olympio, chef de la 
famille Octaviano Olympio, demande l'immatriculation 
au Livre 'toncier du Territoire du TOgo, d'un immwble 
urbam, non bâti, consistant en un terrain en forme de 
polygone irrégulier, d'une contenance totale de 1 ha, 
64 a, 74 ca situé à Lomé, Commune-mixte de L.omé 
oonnuSQUs le nom de quartier n0 1 bis et bOrné au 
nord, au sud, à l'est et à l'ouest par terrains apparte­
nant à la 'famille OctalViano Olympio. 

EUe déclare que ledit immeuble apparti,ent à son fils 
LUCIano Olympio et n'est, à sa connaissance, grevé 
d'aucuns droits- ou charges réels, actuels .ou éventuels 
autres que ceux ci-apl'{ès détaillés, savoir: 

Une hypothèque de sûreté jusqu'à ooncurrenoe de 
qum~ mWe marks au profit .de la banque « Deutsh 
.Westaifrikanishe Bank, Koloniallgeselleshaft » à Ber· 
lm, sucdUrsale à Lomé,en vertu du consentement du 
18 janvier 1913 inscrit le 29 janvier 1913. 

SUIvant réquisition, no 1.804, déposée le 7 décembre 
1949, le sieur Stéphan Amerding, né à Anécho, le 5 
avrit 1893 profession de Commis principa} des cloua­
nes, demeurant et domicilié à Lomé, propriétaire, ma­
jeur, non mterdit, jouissant de Ses droits civils selon 
Son statut personnel indigène et optant pour l'a légis­
lation française, demande Vimmatriculation au Livre 
if'Oncier du Territoire du Togo, d'un immeuble rural, 
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un 
polygone irrégulier, d'une contenance totale de 76 a, 
68 ca situé à Tokoin-Amoutivé, cercle de Lomé et 

! borné au nord par les propriétés AkakpO Azougo et 
AgIo Assiwoko, au sud et à l'ouest par Toudji Gota, 
et à l'est par propriété à Voudo A:gbOka. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa oonnaissanoe, grevé d'aucuns droits ou char­
ges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1.805, déposée le 8 décembre 
1949, le sieur Bernard Agbag1a, né à Glidji, en 1900, 
pro1iesslOn de maître ouvrier principal, demeurant et 
domicilié à. Glidji, (cercle d'Anécha), propriétaIre, 
majeur, non !interdit, jOuissant de ses droitsciv:ils selion 
son statut personnel indigène et optant pour l'a législa~ 

•
tIon française, demande l'immatricuLation au Livre"fIon­
Cler du Territoire du Togo, d'un immeuble rural!, non 
bâtI, consistant en un terrain en forme d'un polygone 
irréguUer, d'une contenance t.otale de 8 ha, 43 a, 01 ca 
situé à Gboto VOdouhoué, cercle d'An écho et borné 
au nord par terratn à Gadjenu -et la route de Gboto­
Tokpli, au sud par H.olan MouWOapouo et Kporrdan­
hlon, et à Pest par August Adokoué Akué. . 

Il déclal1e que ledit immeuble lui appartient et} 
n'est, à sa connaIssance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

SUlvant réquisition, nQ 1806, déposée le 8 décembre, 
1949, le sieur Bernard Agbag1a, né à Glidji (cercle 
d'Anécho) en 1900, profeSSIon de maître ouvrier prin­
cipal, demeurant et domicilié à Glidji, propriétaire 
majeur, non interdit jouissant oe ses droits civils se­
lon son statut personnel: lndiglène, et optant pour la 
lé~sfation française, demande l'immatriculaton au li­
vre foncier du Territoire du Togo, d'un immeuble 
urbain, non bâti, consistant en un terrain en forme 
d'uh quadrila1jère irrégulier, d'une contenance totale 
de 59 a, 54 ca situé à Glidji, cerCle d'Anécho et borné 
au nord, au Sud et à l'est par Z. d'Almeida~ et à 
l'ouest par la route Glidji Anfoin. 

Il déctare que ledit immwble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, ·grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réqUisition, no 1.807, déposée le 8 décembre 
1949, le sieur Philippe Nassar, né à Lomé, le 3 mars 
1916,;demeurant et domicilié à Lomé (Togo), pro­
priétaire, majeur, non interdit, jooissant de ses droits 
civils selon son statut personnel indi,gtène et optant pour 
la l'égislation française, demande l'immatriculation au 
Livre foncier du Territoire du TOgb, d'un immeuble 
rural, non bâtI, consistant en lun terrain ayant la forme 
d'un polygone irrégulier, d'une contenance totale de 
1 ha, 20 a, 19 ca situé à Tokoin-Amoutivé, cercle de 
Lomé et borné au nord et à l'est par Messan Adjogli 
au sud par la voie ferrée menant au Camp d'Aviation, 
let à l'ouest pat Ahan l(odjlO et Toudji Gota. 

n déclare 'Que ledit immeuble lui apparlient, et 
n'est, à sa connaissance, grevé tl'aucuns droits ou char­
!ges réels, actuej.s ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1808 déposée le 12 décembre 
1949, le sieur Georges Sénaya, né à Anyak.o (Kéta) 
vers 1913 profession de commerçant, demeurant et 
domicilié à Agou-gare (cercle de Kl.outo) propri,étaire, 
majeur, non lnterdit, jouissant de ses droits civils selOn 

. son statut personnel indigJène, et optant pour ta légis­
latIOn française, demande t'immatriculation au livre 
foncier du Territoire du Togo, d'un immeuble. rural', 
non bâtI, consistant en un terrain en forme de poly. 

. 'gone irrégulier, c.omplanté de cacaoyers et caféiers, 
dlune oontenance totale de 55 a, 84 ca situé à A!gou­
Atigbé-Abayémé, œrcle, de KllQUto· et borné au nord 
par Adjoyl>, à l'est par Christian Folly, à l'ouest et 
au sud par Koudji Smonda. 
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Il décrare que ledit immeuble lui appartient et n'est 

à. sa oonnaissance,grevé d'aucuns droits ou charge~
réels, acluets ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1809, déposée le 12 décembre 
1949, Je sieur Ben Woamédé, né à Zalivé (cercle 
d'Anécho), vers 1885~ profession de planteur et nota­
ble, demeurant et domicilié à PaUmé, propriétaire 
majeur, non interdit, jouissant de ses droits civils selo~ 
'Son statut personnel indig1ène, et optant pour la lé­
l'1slation française, demande !l'immatriculation au livre 

. Ionder du Territoil"e ,du Togo, d'un immeuble urbain 
8O!1 bâti, consistant en un terrain de 'fbrme rectanglU~' 

.~c taire d'une contenance totale de 72 a situé à palimé, 
«rCie de Klouto oonnu SOus le nom de route de Lomé 
fl borné au nord par prosper GasSIOu Atsou et un pro-
Jet de mé, à l'est par la route de Palimé à Lomé 
au sud par Tsatsavuvut et à l'ouest par Ziamadou: 
.) . Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
D'est, à sa connaissance,grevé d'aucuns droits ou 
Oharges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 1810, déposée le 12 décembre 
1949, le sieur 'David Owa Alabi, né à Ara (Nigéria) 
.,ers 1918, professIOn de Commerçant et Industriel 
demfl:t~a~tet do~cilié à A:g~-ga~e (cen:1e de Klouto): 
pl"Opt1et~l~, majeur, non lnterdIt, jouissant de ses 
drolts CiVIls selon son statut personnel indig)ène, et 
optant pour la législation française, demande l'imma­
trlCUlation au livre foncier du Territoire du Togo d'un 
immeuble urbain bâti, consistant en un terrain ~ for­
me d'un 'quadrilatière irrégulier, d'une contenanoe totale 
de 4 a, 76 ca situé à PaUmé, cercle de Klouto connu 
sous le nom de quartier Gakpodji, et borné au nord 
par Tsipokpor Dzikou, à l'est par Meseko, au sud 
par Migué Aguiar, et à l'ouest par John Komla. 

Il décl1are. que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa connats sance, grevé d'aucuns droits ou charges 
r,éels, actuets ou éventuels. 

~want réquisition, no 1.811 déposée le 21 décembre 
194fJ; le sieur Amékugée K. A. Simon, né à ,PaUmé 
-en 1917, profession de Commis d'Administration. de~ 
meuI'ant,et domicilié à Lomé (Togo), propriétaire, ma­
jeur, non interdit, jouissant de ses droits civils selon 
so~ statut personnel indiglène et optant pour la légis­
lation française, demande l'imm'atriculation au Livre fon­
CIer du Territoire du Togo, d'un immeuble rural non bâ­
ti consistant en un terrain ayant la forme d'un quadri1a­
'Gère irrégulier, d'une contenance totale de 71 a, situé 
à Aflao-Agbalépédogan, Cercle de Lomé, et borné au 
Bord par EtSiè Awoudor, au sud par Justin Touglo,à 
l'est par Tsikpé Djamado, et à l~ouest par Ei::sIè 
Awodor. 

. . Il déclare que l'edi,t immeuble lui appartient et n'est 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou chal"ge~
réels, actuels QU éventuels. 

Suivant réquisition, fl'l 1.812, déPosée le 22 décembre 
1949,1e sieur d'Almèida C. Michel, né à Agwé (Da­

, borney), le 2 juin 1917,profession d'Agent d'Affaires­

.. 
Géo~tre, demeurant et domicilié à Lomé (Rue dU 
Chemm de Fer), propriétaire, majeur non interdit". 
jouissant de ses droits civils selon son statut personnel 
indi~ne, et optant pour la législation française, deman­
de l'lmmatriculation au livre foncier du Territoire du 
Togo, d'un immeuble rural;, non bâti, oonsistant en un 
terrai~ en forme ~:un polygone irréguJier, complanté de 
300 pieds de cafeiers, d'une oontenance totale de 2 ha 
94 a, 20 ca, situé à Assanhoun (Subdivision de Tsévié) 
Cercle de Lomé, et borné au nord par KodjoVl Nou­
kpetor, au sud par Francis A$bfa, à l'est par la route 
Lomé-Assanhoun, et à l'ouest par Grégoire Koto . 
• II décla~ que ledit im!l1euble lui appartient el n',est, 
a sa connalssance,greve d'aucuns droits ou charges 
réels, actuelS ou éventuels. 

_ 
Suivant réquisition, no 1.813, déposée le 3 janvier 

1950, le SIeur David Owa Alabi, né à Ara (NigéfÎtll)t 
vers 1918, profesSIOn de Commerçant-Industriel de­
meur~nt et domicilié à Agou-Gare ( CercIe de Klo~to )
proprIét~i~e, majeur, non interdit, jouissant de s~ 
drOits ClvUsselon son statut personnel indig)ène, et 
optant pour la législation française, demande l'im­
matriculation au Livre foncier du Territoire du Togo, 
d'un immeuble urbain, non bâti, consistant en un ter­
ram 'en forme d'un quadrila1jère irrégulier, d'une con­
tenance totale de 32 a, 87 ca, situé à Agou-Gare, Cercle 
de Klouto, connu sous le nom de Havé et borné à 
l'ouest par Christian Yovogan, à l'est par Tsami Djata, 
au SUd par Patrlce FoUy, et au nord par la route de 
PaUmé-Lomé. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa oonnaissance,grevé d'aucuns droits ou charge~
réels, actuels ou éventuels., 

SUivant réquisition, no 1.814, déposée 'le 9 janvier 
1950! le sieur Paul DiCk, né à Noépé (Subdivision de 
TséVlé), vers 1909, profession de forgeron demeurant 
et domlcilié à PaUmé, propriétaire, majeu; non mter­
dit, jou~ssant de ses droits civils selon son' statut per­
sonnel mdiglène et optant pour la législation française, 
demande l'immatriculation aU Livre foncier du Terri­
toire du Togo, d'un immeuble urbain, non bâti consis­
tant en un terrain en forme d'un quadrila~èr; irrégu­
lier, d'une contenance totale de 10 a, 53 ca situé à Pa­
limé, Cercle de Klouto, connu sous le norr: de quartier 
Zomaï et borné au nord par ZOdanou, au' sud par 
Atsou Tamakloé, à l'est et à l'ouest par Atsou Tama­
kloé. 
. Il décla~ que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
a sa connatssance, grevé d'auQUns droits ou ctlarges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réqiUisition, no 1815, déposée le 10 janvier 
1950, le sieur Johnson Pacôme, né à Anécho le 12 
mal 1919, profession de oommis des P.T.T., de~eurant 
et domicilié à Lomé '(Togo), propriétaire, majeur non 
mterdit, jouissant de ses droits ciVils selon son ~atut 
pe;sonnel, mdiglène, et optant· pour la législation fran­
çaIse, demande l'immatriculation au livre foncier du 
Territoire du Togo, d'un immeuble rura', non bâti, 
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consistant en un terrain ayant la forme d'un<œrré 
d'une contenanœ totale d~ 3 a, 98 ca, situé à Bè, cercle 
de Lomé et borné au nord, au sud, à l'est et à l'ouest 
par propriété à Toudji Oota. . 

II déciare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé, d'aucuns droits ou charges 
réelS, actuelS OU éventuels. 

Suivant réquisiton, no 1.816, déposée le 13 janvier . 
1950, le sieur Emil'e Apédo, né à Kpélé-Goudevé, vers 
1.894, profeSSIon de notable et commerçant, demeurant 
et domlcilié à PaUmé,· propriétaire, majeur, non inter­
dit, jotûssant de ses droits civils selon son statut per­
sonllei iIndigène et optant pour la législation française, 
demande l'immatriculation· aU Uvre roncier du Terri­
toire du Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, consis­
tant en un 'terrain de culture, en forme de polygone 
irrégulier, d'une contenance totale d~ 4 ha, 84 a, 71 ca, 
situé à Palimé, cercl'e de Klouto. et borné à l'est par 
la route de Yokélé, à l'ouest par Akakpo Guidiguidi, 
d'Almeida et Adabunu, au nord par Adabunu et au 
sud paT Abudu. 

Il déclare que l'édit immeuble lui appartient et n'est, 
àsa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Le iklnservaieuf' 'de la propriété 'foruJUre: 
R. ROUMIEU BONNAFOUS 

Ayis de bornage 
Touta. p.r........ Int.r•••••• _nt Invlt••• 6 li' a••••t.r 

lIO 6 .', fair. r.pr••antar par un .andatalra na ..tI d'u~n 
pouvoir r.gull.r. 

Lun<ù, 27 maTS 1950 à huit beures, il sera procédé 
âU bornage contradictoire'" d'un immeuble situé à 
Onékonakpoé, Commune-mixte de .Loméconsistant en 
un terrain urbain, non bâti, ayant la forme d'un poly­
~ne lrrégulier, d'une contenance de 21 a, 04 ca, et 
borné au nord par Olympio Octaviano, au sud par 
Pedro Danikey, à Pest par Kokou Adodo et Miche1 
KoumasSI, et à l'ouest par Funor Eklou, dont l'im­
matrieulation a été demandée par la dame Nyagan 
Akama,revendeuSe, demeurant et domiciliée à Gnéko­
nakpoé, CommuDe-mixte de Lomé suivant réquisition 
du p, août 1949, no. 1728. 

Lundi, 27 mars 1950 à dix heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire. d'un immeuble situé à 
Oanavé (An'foin) cercle d'Anécho consistant en un 
-œrrain rur~ non bâti, actuellement inculte en partie 
'et pour le ~Su.rpLus planté en manioc, ayant la forme 

i 

d'un polygone irrégulier, d'une contenance de 1 ba. 
66 a, 88 ca, et borné au nord par Sanou-Degbé, au. 
sud et à l'ouest par une rué, à l'est par li'u!rine àI 
tapioca de la S.C.I.A., et par le village de Ganavé, 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Affo Amavi, cultivateur, demeurant et domicilié à 
Ganavé (Anfoin), Cercle d'Anécho suivant réqqisitioa 
du 10 novembre 1949, no 1.775. , 

Le ecnservdteur 'de la propriété 1onCUre, 
R. ROUMIEU BONNAFOUS 

Nécrologie 

Le Gouverneur des. Colonies, Commissaire de III 
République trançaise au Togo a le regret de faire pàrt 
du décès: 

10 de l'ouvrier spéciaHsé auxiliaire Manchao Cod,. . 
Alfred, en service au Garage centra.t, survenu à Lomé 
le 13 décembre 1949; 

20 du Commis d'administration principal de dfat;Se, 

exceptionnelle 1 er échelon Gnassounou paul, survenu. 
subitement à Lomé le 10 janvier 1950. 

L'UNION ELECTRIQUE COLONIALE 

Société Anonyme au Capital de 75.000.000 Frs. 


Siège Sooial à Paris - Rue de Lisbonne N·-S2' 


Registre du Commerce de 1. Seine: ; 238.526 B 


« Le capital de l'Union Etectrique Coloniale a été 
augmenté de Frs. 7.500.000 et porté à Frs.75.000.000, 
par l'augmentation du nominal des actions, porté de 
Frs. 1.800,- à Frs. 2.000)- en vertu d'une délibé­
ration du Conseil d'Admimstr~tion en date du 2 juill~t 
1949. • , i 1 

« Dépôt au Greffe du.Tribunal de Commer~ de 
la. Seine le 21 juillet 1949 sous le no 12.775..' 

« Insertion dans le journal spécial des Sociétés 
françaises par actions du '26 juillet 1949. 

« Dépôt de l'inscription modifi,cative au Registre du 
Commerce de la Seine, le 28 septembre 1949 sow; 
le na 72.612. 

« Dépôt de l'inscription modificative au registre 
du Commerce du Togo, le 7· janviêr 1950 sous le 
No IV - 63. » , 
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